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PALAIS DE LA GLOIRE
. ET DE L ’ HONNEVR,

CONTENANT L ’ HISTOIRE DE L’ ORIGINE
desOrdres Militaires de Cheualerie , inftitués

par les Rois & Princes de la Chreftienté.

SECONDE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

De l 'Ordre de Cheualerie , des Ceremonies ohjer-
îles anciennement.

O m E r e rapporte en fes Fablesque Xupiter
% alïembla vn îour les Dieux en la contrée de

Bœotie , pour fçauoir d ’eux quelle eftoit la
| choie la plus neceflaire & la plus vtile pour la
| vie de l ’homme Vulcan dit que c ’cdoitle feu,

daurantquelans cét element,il feroirimpof-fible de viure long - temps . Neptune parla en faueur de
1 eau „ donc le monde ne le pouuoit palTer . Et Cerés dis.I ! .. Partie. P îij



n8 De l ’ Origine
quec ’elloit lebœuffymbole du labourage . * MercureMef-
lager des Dieux , fut pourra maifon quidonnoit le cornière/
à l ’homme , l ’exemptant des iniures de l ’air , 8c de la violen¬
ce des belles farouches . Mais Pallas Deefle des Sciences
opina la derniere ^ Sc demeura bien d ’accord que le feu,
l ’eau , le labourage , 8c les Villes elloient vtiles 8c necelfaires
aux hommes , 8c que les Dieux parlans de la forte , n ’auoient
eu autre but que fon temporel , Scceluy de fon corps 5 Mais
qu ’il falloir palTer plus auant , afin de fouiller dans céthom - •
me vne ellincelle de la Diuinité , pour animer 8c façonner
fon efprit à connoillre le Pâlie , conduire le Prefent , 8c pé¬
nétrer dans l ’ Àuenir . Diuerfité de temps , duquel la con-
noiflance s ’acqueroit par les Lettres , c ’ ell à dire par la le¬
cture du liure du Monde , qui eft l ’ Hilloire , la Science des
Sciences : le regiltre fidel de l ’honneur 8c du blâme , l ’efco.
le du bien 8c du mal , le luge des Rois , des Princes , 8c des
Hommes ; & enfin le burin de la table de l ’ Immortalité.
Cette opinion fut admirée des Dieux , & la prefeanceadju¬
gée à la doéte Pallas . Ce difcours s ’adrelfe à vous , braue &
genereufe NoblelTe ! 8c c ’ ell pourquoy l ’antiquité nous re-
prefente pour modelle de l ’honneur , 8c de la vertu heroï-

JLes neuf que ,
* vn Iofué , vn Gedeon , vn Samfon , vn Dauid , vn lu.

Preux . das Machabée , vn Alexandre le Grand , vn Iules - Cefar,
vn Charlemagne , 8c vn Godefroy de Boüillon , afin d ’en
imiter les actions vertueufes qui font dignes de l ’ Immorta¬
lité : les exemples nous emouuans bien plus puilfamment
que les mœurs , 8c nousrendans le chemin de la vertu bien
plus court que celuy par lequel nous conduifent les prece-

E ft é P ces 5âr ^ me ôuu ^ enc que Seneque * s ’ explique félon cet-” * ‘ te penfée , foullenant que la vie de Zenon dont Cleanthes
auoit ellé fpedateur , l ’auoit bien plus inllruit que la dodri-
ne , & que les actions de Socrate leruirent dauantage à Pla¬
ton que tous fes difcours . Nefiçait - on pas que les conque-
Ites d ’ Alexandre animèrent toutes les expéditions de Cefar?
Et que l ’idée du Cyrus de Xenophon , fut le patron fur le¬
quel fie forma l ’ inuincible courage de Scipion?

L ’honneur qui elt le prix de la vertu , a incité les Rois&
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les Princes à eftablir des Ordres de Cheuaierie , pour recon-

oiftre le mérité & la vertu de ceux qui les auoient fidelle-
ment & courageufement feruis , y ayant admis & receu les
plus grands de leurs Royaumes,ou Principautés ^ & concé¬
dé ces vrayes marques de gloire aux hommes les plus vail¬
le St courageux : Car cét honneur qui eft le caractère
de la vertu des Héros , excite la pofterité d ’auoir pour leur
mémoire vne particulière vénération . L ’hiftoire donc qui
prend le foin de nous conferuer tant de beaux exemples }
femblemériter le beau titre deMaiftrefle de noftrevie . Et
c ’eftcequi a fait dire à Diodore , qu

’elle cftoit comme la
Métropolitaine de toute la Philofophie.

Les Romains * voulans rfeceuoir au nombre des Cheua¬
liersquelqu

’vn d ’entre la Noblefie , confideroient la bonté
de fes mœurs 8t l’ éclat de fes Anceftres . Et nous appre¬
nons de * Grégoire de Tours , que nos Rois de la première
lignée donnans le baudrier ou la ceinture dorée , d ’ où eft
venu noftre ancien Prouerbe.

i Bonne & commune renommée
Vaut mieux que ceinture dorée.

baifoientles Cheualiers à la joue gauche , & proferoient ces
paroles : En l’ honneur du Pere , & du Fils , & du S . Efprit ie
vous fais Cheualiers : Apres quoy ils receuoien ^ l’

hommage,& le ferment devaftelage 6c de fidelité , des Cheualiers , quieftoient profternés à genoux deuant eux . * Le Moine Ai-
moinus nous raconte que l ’

Empereur Charlemagne , fur le
point deconquefter la Hongrie , fît Cheualier à Ratifbon-
ne Louis le Débonnaire fon fils , luy ceignant le baudrier,fonefpée , & luy donnant l ’accolade , c ’eft à dire le baifer.

5
Le Roy Philippes le Bel l ’an 1314 fix mois auantfa mort,pratiqua la mefme chofe , à l ’endroit de Loüis , Philippes , &Charles fes enfans , voulant faire cét honneur à mefme tempsa tous fes trois fils , afin qu ’il n ’

y euft point de jaloufie entreeux , & qu ’ il leur témoignait à tous pareil amour : ce qu
’ilnt auffi , afin qu

’eux qui eftoient freres defang , le fu fient e .n-corede Cheuaierie 5 car il y deuoit auoir vne grande amitiéoc iupport entre ceux qui auoient receu l’ Ordre de Cheua-

*Tit . Liu.

* Liu . 10,
chap . u.

* Liu .
’
j
’-

chap . 17.
Fauchée.
Antiq . des
Gaul.
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Li o De l ’ Origine
* Lin . i. lerie enfemble . Et * du Bellay dit qu

’
apres la batailledcfesMe. de Marignan 1515 . le Roy François premier voulut re¬moues .

.ceuoir l ’ Ordre de Cheualerie de la main de Pierre du
Beaucair Verrai ! > fe Cheualier Bayard , 5c qu ’en preftant le

liu . ij . & c. ferment 5c receuant l ’accolade , il auoit la tefte nuë , 5c les
genoux en terre , comme vn fimple Gentilhomme : les
Souuerains eftans obligés à cela deuant leurs Sujets . Mais
maintenant nos Rois au ioitr de leur Sacre 5c Couronne¬
ment , reçoiuentl ’ Ordre de Cheualerie de la main des pré¬
lats qui les © n & Sacrés,

Parmy nos Anciens , c ’eftoit vne couftume pratiquée,
qu ’auant de paruenir à l ’honneur de Cheualerie , il falloit
faire preuue de fa Noblefte , tant du collé paternel que ma¬
ternel au moins de trois races ( Bien que le Roy 5c le Prin¬
ce Souuerain puilfe de grâce ÔC de puiflance abfoluë faire
vn homme Cheualier de race Roturière ) la preuue de No-
felelfe eftantfaite , ouladifpenfe de roture obtenue de grâ¬ce , le Bachelier ( c ’ eftoit ainft que l ’on nommoit celuy qui
pretendoit . à l ’ Ordre de Cheualerie ) fe preparoit à le rece-
uoir : la veille ilpafloit la nuiét à l ’ Eglifeen oraifons 5c en
prières , & au matin il entroit dans le bain pour fe lauerle
corps : cecy luy donnant à entendre que dorénauant il fal¬
loit qu

’il fuft pur 6c net tant de Pâme que du corps,honnefte en fes moeurs , difpofé d ’ embrafler la vertu , &
vfaft en toutes fes aétions de modeftie 5c de prudence , Sc
fur tout , gardaft inuiolablement fa foy 5c fa parole . Apresle bain , l ’ on reueftoit le Cheualier d ’ vn hoqueton , d ’vne
cotte - de - mailles , 5c de fa cotte - d ’armes faite par lambeaux,
de fes couleurs , 5c eftant ainft habillé 5 on le prefentoit au
Prince , qui luy faifoit chauffer les efperons dorés : Alors le
Cheualier fe mettoit à genoux en fa prefence , 5c ayant
prefté le ferment - lige furies Saints Euangiles , il luy cei-
gnoit l ’ efpée,le faifant Cheualier au nom du Pere , Sc du Fils,
5cc . Ces ceremonies d ’ ordinaire s ’obferuoienc durant la.
paix dans les Cours des Rois 5c des Princes 5 car en temps
de guerre , lors qu

’aux iours de bataille , auant que d ’entrer
au combat : les Bacheliers ou Efcuyers demandoientd ’eftre

faits
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faitCheualiers , ce qui les encourageoit à bien faire , & en
cas de mort , d ’eftre enterré en Cheualiers . Alors le
Prince ou General d ’armée leur donnoit fur le dos trois

coups defon épée , en prononçant ces mots .- Au nom du

Pere & du Fils , Se duS . Efprit ie vous fais Cheuaüer . La
mefmechofeauiîi fe pratiquoitapres Iccombat , à l ’endroit
deceux que le Prince auoit reconnu s ’eftre comportés vail¬
lamment , pour recompenfer leur courage , comme ht Char¬
les VIII . apres la journée de Fournouë , Se le Roy François
L apres celle de Marignan.

CHAPITRE IL

De l'Ordre de la Sainte Ampoule.

FAvyndit que le Roy Clovis s ’ eliant [fait Chreftien,
inflitua l ’ Ordre de la Sainte Ampoule apportée du Ciel,

laquelle eftoit pleine d ’ vne huile ouchrefme , dont il fut Sa¬
cré par S . Remy , Se qui a fcruy depuis aux Rois de France
fes luccelTeurs. Cét Ordre n ’eft conféré qu

’aux quatre Sei¬
gneurs , qui pofledent les Baronnies de Terrier , de Belle-
Ere , deSonaftre , Se de Louuerfy , qui releuent de Fief de
hAbbaye de S . Remy 5 & defquelsils font fov Se hommage,
entre les mains de l ’ Abbé ou du Prieur , commis en fa place;
Les Seigneurs de ces terres fe qualifient Barons , Cheualiers
de la Sainte Ampoule.

CHAPITRE III.

De l’Ordre de la Genette.

CHarles Martel , pour conferuer la mémoire àh
pofteritéde la grande viéloire qu

’ il gagna contre Ab-
dirame , eftablit vn Ordre de Cheualerie appelle de la Ge-

II . Partie.

Beaucair,
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nette , à caufeque parmy les dépoüilles de l ’armée d ’Abdi.
ramed ’on y trouua grande quantité de riches fourures deGe-
nettes , & plusieurs de ces 'animaux en vie furent prefentés à
Martel , lequel en fît tant d ’ eftime pour la beauté du poil , 6c
odeur agréable approchant de la Ciuette , qu ’ il en donna
par excellence aux principaux Seigneurs de Ton armée»
Martel compofîa cét Ordre de feize Chcualiers , aufquels il
fît faire des colliers d ’ or à trois chaifnons , entrelacez dero-
fes , & au bout du collier , pendoit vne Genetted ’orfurvne
terrafle parfemée de fleurs . Fauyn afleure que cét Ordre
fut en vogue fous nos Rois delà fécondé lignée.

CHAPITRE IV.

De l’ Ordre de la Couronne Royale.

M Artin Anconius fait le Roy Charlemagne infti-
tuteur de l ’ Ordre delà Couronne Royale , pour re-

compenfer fes courageux 6c vaillans Soldats . LesCheua-
Iiers de cét Ordre ( à fon dire ) portoient furl ’eftomach vne
Couronne en broderie d ’or , dont la deuife eftoit , Coronak-
tur légitimé certans : La principale ceremonie que l ’ on gar-
doit , eftoit de mettre l ’ efpée au Cheualier , 6c de luy cein¬
dre le baudrier & la ceinture où elle pendoit , 6c puis l ’on
luy donnoit vn fouflet , changé par apres au baifer , 6c à
l ’accolade . Nous n ’auons l ’ authorité ny le témoignage de
nos anciens Hiftoriens , pour prouuer l ’inftitution de ces
Ordres , cy - deffus nommez , 6c de ceux du Coq , 6c du
Chien.

•'je.'»m
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CHAPITRE V.

De l’Ordre de la CoJJè de Genejle.

A Lafolemnité du Mariage du Roy S . Loüis auec Mar¬
guerite de Prouence , dont la ceremonie fe fît à Sens

par l ’Archcucfque Gautier : ce faint Roy futinftituteur de
l ’ Ordre de la Code de Genefte , qui a duré en France , ini¬
ques à Charles VI . La deuife de cét Ordre eftoit ces mots,
Exaltai humiles , que S . Loüis prit pour fymbolede l ’ humili¬
té . Le Roy receut à Sens ledit Ordre de la main de Gau¬
tier : le collier de cét Ordre eftoit compofé de Codes de
Genefte , entrelacez de fleurs de lys d ’ or , renfermez dans
des lozanges clefchées , au bout duquel pendoit vne croix
fleurdelizée. Guillaume deNangis remarque en la Vie de
S. Loüis , qu ’ il donna cét Ordre à Robert Comte d ’ Artois
fon frere l ’an 1238 . & il afteure encore qu

’ à l ’ AfTemblée des
Eftats Generaux tenu à Paris l’an 1167 . S . Loüis donna le iour
de la Pentecofte , dans l ’ Eglife de Noftre - Dame de Paris,
l ’Ordre de la Colle de Genefte à M c Philippesfon fils aifné,
à Mr Robert II . fon neveu , Comted ’ Artois , & à plufieurs
Barons , & grands Seigneurs de France . La folemnité fut fi
grande , Scia Cour fi magnifique , que la fefte en dura l ’ ef-
pace de huit iours : toutes les ruës furent tapiflées ; les bou¬
tiques fermées

$ Sc les tables drelfées dans tous les carre-
fours,couuertes de viandes 6c de vins délicieux , pour regaler
tous les palïans . Le Roy Charles cinquiefme * fit Cheualier * 137S. le
de laColTe de Genefte , Geofroy de BelleuilJe fon Cham - Il,d-
bellan,ilTu d ’ vne illuftre maifon de Poiclou : Et à l ’ entrée ^eC’
delaReinelfabel de Bauiere , le Roy Charles VI . fit Che-
ualiers de l ’ Eftoile & de la Colle de Genefte , à S . Denis en
France , fes coufins Loüis d ’ Anjou fecondRoy de Sicile,
& Charles Prince de Tarente.

QJ

»
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nealoa.
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lin . ji.

* 1169.

CHAPITRE VI.

De l’Ordre de la Nef , 13$ r.

CHarlesde Duras III . Roy de Sicile , à la ceremo¬
nie du Couronnement de Marguerite de Duras fa fem-

me,i n ftituaen l ’année i } 8r . l ’ Ordre de Cheualerie , dit de
la Nef , dont il fe déclara Chef , pour imiter les Argonau¬
tes , 6c prit S . Nicolas Euefque , pour I atron de l ’ Ordre,
en l ’honneur duquel il fit baftir vne Eglife , 6c ordonna que
par chacun an les Cheualiers y celebreroient vne Fefte.
Fauynattribue au Roy S . Loüis l ’ inflitution de cét Ordre,
en fa derniere expédition d ’ Affrique ,

* 6c dit qu
’ il permit

aux Seigneurs 6c Gentilshommes qui l ’accompagnerent , de
fe qualifier Cheualiers de la Nef : Le collier de cét Ordre
efloit compofé de doubles croiflans d ’argent , & dédoublés
coquilles d ’ or attachées enfemble , auec des chaifnons d ’ or:
ledit collier finifiant en ouale , dans laquelle eftoit repre-
fenté vn Navire équipé d ’argent.

L E Roy lean fils de PhilippesdeValois , fit decoler dans
la prifon fans forme de luftice , le Conneftable de

France , Raoul de Brienne II . du nom , Comte d ’ Eu 6c de
Guines , lequel eftant retourné d ’ Angleterre ( où il auoit
eflé long - temps prifonnier ) fut accufë de trahifon , 6c d ’a-
uoir voulu introduirel ’ Anglois dans Guines . Vne fi prom¬
pte punition excita bien du murmure ; mais n ’ arrefta pas les
trahifons 6c les confpirations : iamais elles ne furent fi fre¬
quentes j

il s ’ en voyoit à toute heure , d ’autant plus dange-
• reufes qu

’ elles eftoient tramées par les Grands. Le R °ÿ

CHAPITRE VII

De l ’ Ordre de ïEftoile 1332
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nt les efteindre en careffant &. honorant Tes Seigneurs,
inftitua l ’ Ordre de l ’ Eftoiie l ’ an 1352 . dans la noble & an - Mezeray.

cienne maifon de S Oüen , autrement de Clichy prés Paris,
pour marque de cét Ordrede Roy donnaaux Cheualiers vne
chaifne d ’or en tortis , de cinq chaînons entrelacez enfem ble,
au bout de laquelle pendoit fur l ’eftomach vne Etoile d ’or à

cinqrais ; les Cheualiers deuoient porter fur le haut de leur
habit , vers l ’efpaule gauche , vne Eftoile d ’ or en broderie , le
manteau de damas blanc , le mantelet &: doublure de da¬
mas incarnat , & la cotte de mefme . Cét Ordre eftoit corn-
pofé de trente Cheualiers , dont le Roy de France eftoit
Chef , Sc Souuerain grand - Maiftre . La ceremonie fe fai-
foit le 6 . de Ianuier , iour dédié àla Fefte & mémoire des
trois Rois d ’ Orient , qui de loin s ’acheminèrent pour ado¬
rer .le Sauueur du Monde nouueau né . On adjoufte qu ’ au
temps de cette inftitution , le mefme Roy Iean prit pour fa
deuife la figure d ’ vne Eftoile couronnée , & pour ame ces
mots ; Montrant Regibus aflra viam: afin de fignifier que tout ^ arthe.
ainfi que l ’ Eftoile auoit guidé les trois Rois ou Mages , pour
venir adorer Îefus - Chrift , en fa naiflance heureufe , ôtqu ’à
la fuite d ’ icelle ils eftoient venus le droit chemin 5 de mefme
ce pieux Roy , ayant pour heure guide de fes actions Noftre.
Seigneur , il ne pourroit faillir au pèlerinage de cette
vie . Monfieur Fauyn attribue l ’mftitution de cét Ordre au
Roy Robert fils de Hugues Capet , èc dit que le Roy Iean
remit fus les ceremonies feulement intermifes du temps
du Roy Philippes de Valois , à raifon des guerres & pertes
des batailles qu ’ il fit contre les ennemis de la Couronne de
France ; mais le contraire apparoift par vn ancien Titre*
donné à S . Cler de Gometz 1356 . le 6 . Iuin , qui contient
larecompenfed ’ vne terrefituéeau Comté d ’ Alençon , pour
& au lieu de la maifon dé S . Oüen prezS . Denis en France,faite àla Comtefle d ’Alençon par le îhefme Roy Iean , quieft nommément qualifié dans ce Titre , infti tuteur de la.
Congrégation militaire de l ’ Eftoile.

Or dautant que cét Ordre fut auec le temps comme pro -
anc , par la multitude de ceux qui y furent indignement af-

Q . “j

* Du Tu-
iet.
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' Codez pendant la confufion des guerres Etrangères de Ciui ..
ies , cela donnafujetauRoy Charles V 11 . de le quitter de
le bailler au Cheualier du Guet de Paris ( qui le plus fou-
uent etoit Gentilhomme ) de à fes Archers , lefquels por¬
tent encore à prefent l ’ Etoile fur leurs cafaques , au droit de
Pefpaule. Fauyn n ’et pas de ce fentiment , difant que fx le

4 i^ S. Roy Charles VII . eut abolyi ’ Ordre de l ’ Etoile , il ne l ’euft
pas donné à fon gendre le Prince Gaton de Foix * auec
pompe de magnificence, laquellefe finit par vn fomptueux
banquet , dont il raconte les particularitez tout au long.

CHAPITRE VIII.

De FO rdre de S . oSfrtichei 14.69.

LE Roy Loüis XI . confiderant combien les méconten-
temens des Grands de fon Royaume auoient ruiné fes

affaires , afin de reünir leurs efprits à fes volontez , de les
Meffieurs y affermir par de nouueaux liens d ’honneur de de pieté 5 de
de Sainte particulièrement François IL Duc de Bretagne , dont ilfe
Marche , défioit , intitua fon Ordre de fraternité militaire de Che-

ualerie , auquel il donna le nom de l ’ Archange S . Michel,
Gardien de Protecteur du Royaume de France . L ’ intitu-
tion en fut faite à Amboife le premier iour d ’ Août l’an 1469.
Pour enfeigne de cét Ordre , il ordonna que les Cheuaiiers
fuffent tenus de porter tous les iours vn collier d ’ or , fait à
coquilles lafTées l ’ vne auec l ’autre d ’ vn double lacs , affifes
fur chaifnettes ou mailles d ’or , d’ où pend vne médaillé,
dans laquelle la figure de S . Michel feroit emprainte , com¬
battant de foulant aux pieds le Dragon.

Sa Majeté fit aufli cette intitution en mémoire de la
deuotion que le Roy Charles VII . fon pere , auoit à ce Saint
Archange , l ’ Image duquel il portoit en fes Bannières, com¬
me étant le Gardien 5c Tutelaire de la France . Le* Statuts
de l ’ Ordre furent compris en 66 . Articles , dont le pre¬
mier portoit qu’ il y auroit 36 . Gentilshommes de nom de
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d ’armes , fans reproche , defquels le Roy fieroit Chef &
Souuerain ; qui feroient tenus de laifier tout autre Ordre,
excepté d ’Empereurs , de Roys ou de Ducs . La deuife de
cetruy-cy , furent ces paroles Immenfî tremor Occeani j qui
femble vouloir monftrer que les François ayans peu de
temps auancHnftitution de cet Ordre , obtenu lur les An-

glois , plulîeurs mémorables Vi &oire terrellres , ils fe ren.
droient autant redoutables fur mer comme auparauant
feroientalîiliez delà grâce & faueur celefte , par l ’intercef-
fion de Saint Michel , lequel apparut inuifiblement , com¬
battant pour lesFrançois au fiege d ’ Orléans . * Commeef-
critMonftreletenfonHiftoire . Depuis ce temps - là,le Roy
Charles VIL porta , en l ’vn de fesEftendars , l ’ Image de ce
Saint.

CHAPITRE IX.

De tOrdre du Saint E(prit. 1J79-

HEnryIII. Roy de France & de Pologne , voyant
les factions naiftredansfon Eftat , 8c que l ’on s ’

efForçoit
deluy fouftrairela bienueillance de fes Peuples Jugea ( ainfi
que Loüis XI . l ’vn de fes deuanciers ) luy effcre ncceflaire de
ferrer plus eftroitement le nœud de l ’ obeïfiance naturelle Dau jde fes Subjets , par quelque fort chaînon , comme par vne j^uagnation fpirituelle d ’entre les Grands . A cette fin il créal’excellent Ordre du Saint Efprit , & lia les Cheualiers , fes
confrères , d’vn vœu 8c ferment fi folemnel , qu ’il ne pou-«oit s ’

imaginer , qu
’aucun d ’ eux le put enfraindre , ny delà

enauantfe deftourner de fon deuoir.
La première ceremonie en fut faite dans l ’

Eglife des Pe-res Auguftins , à Paris , au bout du Pont -neuf j la vigile 8c les
premier 8c fécond jour de l ’an 157p . Par les Statuts de cétOrdre , compris en 93 . Articles , ce pieux Roy déclara qu

’il1 erigeoit en mémoire de ce qu ’il auoit plu à Dieu , entre les.contraires & diuerfes opinions , leconferueren laconnoif-
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lance de fonfaintNom , auec laprofelîîon d ’

vnefeuleFoy,
Catholique , Apodolique St Romaine > St de ce que par
I ’infpiration du Saint Efprit , le jour St Fefte de la Pente-
code , tous les cœurs St volontés delà Noblefle Polonoife
s ’edoient vnis auec les Edats de ce puiflant St renommé
Royaume , St ceux du grand Duché de Lithuanie , afin de
l ’ élire pour leur Roy 5 St que depuis ce meAne jour St Fefte,
il auoit edé appellé , par droiét fucceffif , au Gouuernement
de la Couronne de France . Sa Majedé déclaré auffi qu ’elle
l ’auoic edablypour tousjours fortifier St maintenir daitan-
tage la Foy St Religion Catholique , pour decorer St hono¬
rer de plus en plus la Noblefle defon Royaume , St lare-
mettre en fonancienne fplendeur St dignité , comme celle
que par inclination naturelle St la raifon , il auoit tousjours
afïeétionnée , tant parce q &

’ en elle confide la principale for¬
ce & authorité Royale , que pour auoirdeuant & depuis fon
aueneinent à la Couronne , fait preuue en plufieurs mémo¬
rables Victoires de cette ancienne valeur St loyauté , qui l ’a
rendue illudre St recommandable entre les autres Nations
edrangeres.

Il ordonna que cét Ordre feroit compofé de cent Che-
ualiers , que îuy & fes fuccefleurs Roys de France feroient
àjamais Chefs , Souuerains St Grands Maidres de l ’ Ordre;
qu ’ il y auroit en iceluy quatre Cardinaux St quatre Arche-
uefques , Euefques ou Prélats , choifis entre les plus grands
St vertueux du Clergé , lefquels feroient Commandeurs j
enfemble le grand Aumofnier , puis vn Chancelier , Trefo-
rier , Greffier , de Roy . d ’armes . Que les Cheualiers , par
aétes authentiques , feroient preuue de leur Extraction &
Nôblefle de trois races . Qu ’ils porteroient la Croix de ve-
Jousjaune orangé , fur le codé gauche delëursmanteaux,
faite en forme d ’ vne Croix de Malthe , au milieu de laquelle
il y auroit vnc Colombe figurée en broderie , & aux angles,
desrais , St des fleurs de Lys d ’argent . Qu ’ils porteroient
vne Croix d ’ or émaillée , pendue au col , à vn ruban de cou¬
leur bleuë - celede . Que le grand Colllier del ’ Ordredeuoit
edre auffi d ' or , fait à fleurs de Lys , St trois diuers chiffra

entrelacez
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entrelacez denœuds . Depuis , parmy ces Chifres , Je Roy
Henry IV . Je Grand , de gJorieufe mémoire , pour marque
defes Batailles 6c Victoires , fit mefler des Heaumes , Tym-
hresôcautres trophées d ’armes , dont naiflent des flammes
& bouillonsde feu . Afin que cét Ordre , qui excelle fur tous
ceux des autres Monarques 6e Princes Chreftiens , ne demeu¬
raitfans deuife 5 aucuns luy ont attribué cette - cy , Duce &
auftice , pour fignifîer que ceux qui la porteront , doiucnt
efperer vn bon fuccez de leurs defleins 8c entreprifes,
eltans guidez 8c conduits fous les heureux aufpices du Saint - *
Efprit.

Meilleurs de Sainte Marthe difent , qu ’au Couronnement * H- De
de Loüis de Tarente * Roy de Sicile , 8c deleannel . du nom s P onde *
fa femme , qui fe fit le 25 . de May 1352 , jour de IaFelte delà
Pentecofle ; ce Roy inftitua vn Ordre de Cheualerie , en v -u ■
l ’honneur du Saint Efprit , dont les Cheualiers portoient i^

1,

pour deuife , vn Nœud d ’ or , lequel deuoiteftre attaché à chap
Ja poitrine , en ligne d ’eftroite 6c cordiale fidelité.

CHAPITRE N.

De l'Ordre de Bourbon , dît d,e JSlojlre~D ame
du Chardon. 1370.

LO vys IL Duc de Bourbon , furnommé le Bon , ayant
mis toute fon efperanceen Dieu 6c en fa Mere , l ’azile

des Chreftiens , inftitua en fon honneur , l ’ Ordre * des Che¬
ualiers deNoftre - Dame , dit du Chardon , au temps defon
mariageauec Anne fille du Comte Dauphin d ’ Auuergne 5 Ja Docron-
premiere ceremonie fe fit lejour de la Purification delà Vier - uille.
ge,enl ’

Eglife de Noftre - Dame de Moulins , l ’an 1370 . CétOrdre fut compofé de 2 6. Cheualiers,fans reproche , renom¬mez enNoblefle6cvaillance , dont Loüis 6c fesfuccefleurs
Ducs de Bourbon , feroient Chefs 6c Souuerains . Ces Che¬
ualiers deuoient porter tousjours la Ceinture de velours

IL Partie . R
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bleuë celefte , doublée de latin rouge , brodée d ’ or , 6c fur
icelle , en mefmebroderie , ce mot , Efperance. Ellefermoit
à boucle & ardillons de finor , elbarbillonnez & defchique-
tezauec l ’email de verd , comme la telle d ’ vn Chardon.

Aux Feftes folemnelles , 6c principalement à celle de la
Purification de la Vierge , ce bon Duc de Bourbon tenoic

Faiyn. table ouuerte aux Cheualiers , qui eftoient veftus de Sotanes
de damas incarnat , ayans les manches larges , ceintes de leur
Ceinture bleuë . Leur grand manteau eftoit de bleu celefte,
doublé de latin rouge , Scie grand Colier de l ’ Ordre , defîti
or , du poids de dix marcs , fermant à boucle & ardillons d ’or
par derriere . il eftoit côpofé de lozanges 8c de demyes à dou¬
ble orle , émaillés de verd . percées à jour } r ’ emplies de fleurs
de Lys d' or , 8c du mot , Efperance , e"n chacune lozange , en let¬
tres capitales,à l ’antique . Au bout du Colier pendoit fur l ’ef-
tomac vne ouale,dans laquelle eftoit l ’ Image de la Vierge
Marie entourée d ’ vn Soleil d ’ or,couronnée de douzeEftoil-
les d ’argent , ayant vn Croiflant de mefme fous fes pieds , 6l
au bout dudit ouale eftoit vne telle de Chardon , émailléde
verd . Leurs chapeaux elloiennde velours verd , rebrafles de
pannes defoye cramoify , fur laquelle eftoit l ’efeu d ’ or à la
deuife , Allen , Allen.

Bertrand du Guefclin Conneftable de France , allant au
flege du chafteau de Randon , en Geuaudan , detenu par les
Anglois , pafla à Moulins , ou il vint faire la reuerence au
Duc de Bourbon , lequel luy fit prefent d ’ vne Ceinture d ’or
de fon Ordre Efperance , & la mit à fon col , dont le Con¬
neftable luy en témoigna fon contentement 8c fajoye.

C ’eft vne couftume fort ancienne de donner les Eftreines
le preir er jour de Ianuier . Loüis IL Duc de Bourbon,ayant
afîembl . à Moulins , les plus grands Seigneurs de fes Terres,
8c eftantfur le point d’aller à la Mefle,à pareil jour , l ’an 1369.
auantque fortir de fa chambre , dît à les Barons , que pour
lèbonefpoir qu ’ il auoiten eux , apres Dieu , il vouloitporter
pour deuife vne Ceinture où fuft eferit ce mot joyeux,
Efperance , Sc qu ’il deliroit leur faire prefent en eftreines d ’vn
bel Ordre ( dont il eftoit l ’ Autheur ] appellée l ’Efcu d ’on,,
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4yant vnc bande de perles , fur laquelle elloit eferit , Allen,

, lignifiant par ce mot , Allons tous enfemble au feruice de

j^ieu , & demeurons vms pour la deffenfe de nojire P aïs , & cher¬

chons à acquérir de l ’honneur par nos a &ions glorieufes.

Ce Duc en donnant l ’Ordre de l’Efcu d ’or ( qui n ’eftoit

proprement qu
’vne deuile ) obligea par ferment les Cheua-

liers qui le receurent , & ceux àl ’auenir qui le receuroient , de

ne point médire l’ vn de l ’autre , de fe garder .la foy , & d ’ho-

norer les Dames & Damoifelles } de ne pas permettre que l ’on
tinft des difeours en leur prefence qui offençât leur honneur,
& de viurc entr ’eux comme freres . Le Duc jura tout le pre¬
mier , en Foy de Prince &: de Cheualier d ’honneur de garder
les Articles propofés . Alors les Cheualiers fe mirent à genoux
deuant luyi , & luy prefterentle ferment de fidelité . Meffire Phi-

lippes des Serpens , Cheualier Bourbonnois , porta la parole
pour les autres , remerciant le Duc de les auoir honoré de fon
Ordre , offrâns à fon feruice , êc, leurs biens , & leur vie . Les
premiers Seigneurs qu

’il gratifia de l ’Ordre de l ’Efcu d ’or ; fu¬
rent Meflîre Guichard , Dauphin d ’

Auuergne 5 Meffire Henry
de Montagu , Sieur de la Tour 5 Meffire Hugues de Chaftelus }
Meffire N . de Chaftcaumorant l’aifné ; le Sire du Chaftel de
Montagne ; Meffire FL de la Palifie l’aifné ; Meffire Guillaume
de Vicy 5 Meffire Philippes des Serpens de Gondras ; Meffire
Lourdinde Saligny ; Meffire .N . deChantemerle ; Meffire N . de
Champroux ,- le Sire de Valfey , &: Meffire N . de Fon¬
tenay.

CHAPITRE XI.
un:

De tOrdre £ Orléans 5 ditdu Porc-efpïcpîjpj.

HEnnotinde Cleriaux , Hérault d’Orléans , dit que
lan 1393 . Louis Duc d ’Orléans , infticua l’Ordre du

Porc - efpic , pour la réjouïflânce de la natiuité &: folemnité
Rij
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du Baptefme du Prince Charles , Duc d 'Orléans , fon filsaifné;

de Sainte
*

C ^t ^ rc^ le compofcde vingt - quatre Cheualiers , & deluy
Maithe SouuerainChef , faifantle vingt - cinquième , qui deuoient eftre
lin . 15 . de nobles de quatre races . Ils portoient le manteau de velours violet,
l ’hift ge- le chaperon & le mantelet d ’hermines , &: fur iceluy vne chaîne
nealog . de d ’or en tortis , au bout de laquelle pendoit fur l’eftomach vn
la M. de Porc efpic d ’or : ce qu

’il fit pour monftrer au Duc de BourgongneFrance. fon ennem y t qu
’ il fe reuancheroit contre fes attentats . A quoy fe

raportoit - aucunement ce mot de la deuife qu
’il prit , Continus &

eminùs , qui veut dire de prés & de loin . Le Porc efpic eft vn ani¬
mal fi bien armé , qu

’il peut de prés piquer auec fes pointes & fa-
gettes naturelles , & les tirer de loin contre ceux qui l ’offenfent;
car fe fentant preffé des chiens , il eftend & bande fa peau detelle
force , qu

’il lance & décoche fes fagettes fur leur mufeau , les
contraignant de lafcher prile , & quitter leur pourfuite . Voicy
ce qu

’en dit du Bartas.
- de dos il fait bruire

Ĵ ne forefl de dards , fier qui fans corde tire
Mille traits en vn coup , de qui les rudes flancs
Sont couuerts d'

aiguillons , armes d'
afpres feram

Heriffèï de poinçons qui toufiours rejettonnent.
Cét Ordre fut autrement appellé du Camail , dautant que le
Duc d ’Orléans , auec le colier d ’

iceluy , donnoit à chacun des
Cheualiers vn anneau d’or , garny d ’vn camayeu , ou pierre
d ’

agathe , fur laquelle la figure duPorc -efpic eftoit releuée : Le
Roy Louis XII . ayant fuccedé à la Couronne de France , abolit
cét Ordre.

CHAPITRE XII.

De l'Ordre de la Toifon d’or , 14.1ç.

PH 111 p pe s Duc de Bourgongne , dit le Bon , lors
qu

’il époula Ifabelle de Portugal fa troifiéme femme , in:
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ûim  en l ’honneur de Dieu , 8c de l ’ Apoflre S . André ( la

Croix rouge , duquel il porroit en lés bannières 8c pennons )

l’ Ordre delàToilon d ’ or , dans la ville de Bruges , le dixié-

pevrjer , l ’an 1419 . Céc Ordre eftoit au commencement
compofé de 24 Chcualiers nobles de nom 8c d ’armes , 8c fans
reproche. Depuis il fut accru iufquesà trente vn , duquel
il ordonna que luy 8e fes fucceffeurs feroient Chefs : ils
eftoient couuerts d ’ vn manteau d ’ écarlate fourré d ’hermi-
nes ( du depuis changé ) 8cauoienclebourlet en telleàj l ’an¬
tique,chargé fur les efpaules d ’ vn riche collier d ’or émaillé,
8e ouuré delà deuife de ce Duc , qui eftoit de doubles fu-
zils entrelacez en forme de B . lettres qui lignifient Bour-
gongne ^ auec des cailloux eftincelans de rais 8e de flammes
de feu ; qui dénotent les anciennes armes des Rois de Bour-
gongne ilfus du fan g de France , au bout du collier elh la fi¬
gure d ’vn Mouton ouToifon - d ’ or pendante fur l ’ eftomach,
dont l ’ame de la deuife elt , Pretium non vile laborum.  Tous
les ioursles Cheualiers ne portent au colqu ’ vn ruban rou¬
ge , 8e la Toifon d ’ or . Aux iours de Fefle folemnelle de
l’ Ordre ; ils portent la lotane de toile d ’argent , pardelfus
Je manteau de velours cramoify rouge , 8c le chaperon de
velours violet . Maintenant c’ eft le grand Ordre delamai-
fon d ’ Auftriche , commun au Roy d ’üfpagne , à l ’ Empe¬
reur , 8c aux Archiducs , tous ces Princes defcendus de M a-
riedeBourgongne , fille vnique 8c heritiere du Duc Char¬
les le Hardy : Loüis XL ne voulut pas le receuoir , dau-
tant que les ; Rois très - Chreftiens n ’ ont accoutumé de
porteries Ordres de leurs Sujets , tels qu ’ étoient les Ducs
deBourgongne,quitenoient ce Duché , 8c au très Seigneu¬
ries en hommage -lige de la Couronne de France . Cette
Toifon rapporte l ’ Hiftoire de la conquefte faite par Iafon
Prince Grec en Colchos, où la Toifon du Mouton de Phryxus& Belle fa fceur , eftoit gardée 8c deftinée au plus valeureux
Cheualier . Les Poëtes par cette Fable nous ont voulu re-
prefenter les peines , les trauaux , 8c les difficultez qu

’il y
~

ans 1 acquifition de la vertu , 8c cette Fable a feruy de
lljet ( aceque difentquelques Hiftoriens ) à Phiiippes Duc

L . G oint.
A . Fauyn.

lac . Mar¬
chant , 1. 3.
Hift. de
.Hand.

Ioan . lac.
Chifiie-
tius , infi-
çnib . e-
quit . ord.
vcl aur.
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de Bourgongne d ’inftituer cét Ordre de laToifon d ’or,afin
d ’animer & exciter Tes plus confidensàeftreauffi courageux
& fïdeles que ces anciens Argonautes , qui fuiuirent le Prin¬
ce Iafonen la conquefte de cette Toifon . D ’autres en rap¬
portent l ’inflitution , à caufe des grands reuenus qu ’ il droit
du trafic & marchandée des laines des Païs- Bas , pleins d ’ex-
cellens pafturages pour la nourriture du beftail à laine : &
la dernière opinion ( qui eft la plus probable ) eft que ce Duc
fort conuoiteuxde gloire & de l ’honneur , fonda cét Or¬
dre en mémoire du vaillant Gedeon , lequel auec trois cens
hommes défit vne puiflante armée de Madianites , & par fa,
vidoire deliura le peuple d ’ Ifraël des malheurs dontileftoit
menacé.

Marthe , digne de l ’immortalité , fe mit en penfée qu
’ vn noble cou-

1 .17 . Hift. rage doit entreprendre , & auoir pour but des adions ge-
geneai . nereufes ôc magnanimes , & croiftre de vertu en vertu , afin

que fa renommée s ’accroifle toujours , à cette caufe,afin
d ’

encourager la Nobleffe de fe s Eftatsà fe rendre confide-
rable , tant par leur vaillance , douceur Sc courtoifie , que
par de glorieux faits d ’armes , fonda en fa ville d ’ Angers le
vnziéme d ’ Aoufl ; i448 . en l ’ honneur de Dieu & de S . Mau¬
rice ( pour la protection de la Sainte Eglifie , & Exaltation
de Cheualerie ) l ’ Ordre militaire du Croiflant , duquel il fe
déclara Chefôc Souuerain , & fes fuccefleurs Ducs d ’ Anjou
êc Rois de Sicile . La marque de cét Ordre efloit vn Croif-
fàntd ’ or , fur lequel eftoit eferit en lettres bleües ce mot,
Zoz, , qui fignifie Croiflant . Le nombre des Cheualiers

CHAPITRE . XIII ..
'b

De l ’Ordre d '^ dniou , dit du Croiflant, 14.4.8.

Meilleurs
de Sainte

E n b' d ’ Anjou Roy de de Sicile , &: Comte de Prouen-
ce , ne voulant pas pafler fa vie/ans faire quelque adion

deuoit eftre de cinquante , lefquels portoient deflus le
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, , roit vn Croiflanc d ’ or camaillé , auquel pendoienj:
mSnt de petits ballons d 'or façonnez en colomnes que
iTcheualiers s 'elloient trounez en bâta,lie rangées , & fie-
1

deVilles - de façon qu ’il eftoit facile de luger par la de
Es faits -d ’armes , vaillance & prottefe . Les Dimanches
l  Feftes de l ’ Eglife , & aux Aflemblees que faifoienc ces
Cheualiers ils deuoient porter le Croiflant d ’or , leur man¬
teau eftoit de velours cramoify rouge , Se le mantelet de vc-
Lrs blanc , la doublure &c la fotane de mefme . Le Roy
René nomma pour Chef & Patron , S . Maurice Cheualier &r
Martyr , ce bon Prince ne voulant , par grande modeftie s ’en
dire Chef ^ mais eftre comme le moindre des Cheualiers , la
re (T] e Je cette vnion & compagnie confiftoit en pluficurs
articles , que ce Roy fit rédiger par eferit . Le premier
que nul 11e pouuoit eftre receu en l ’ Ordre , qu ’il ne fut Prin¬
ce , Duc , Marquis , Comte , Vicomte , Baron , ou ifïii d ’ vne
ancienne Cheualerie , & Gentilhomme de quatre races . Vn
autre article portoit qu ’ il y auroit vn Cheualier ouEfcuyer,
Chefde l ’ Ordre , pour l ’année qu ’ il feroit éleu , qui s ’appel-
leroitSénateur,auquel les Cheualiers obeïroienc & porce-
roient honneur & reuercnce : dont la voix vaudroit pour
deux,aux choies concernantes l ’ Ordre , & aux Aflemblees
iroittout fenl derrière , ce qui fembloir contreuenir à l ’au¬
tre, article, . qui defignoit pour Chef S . Maurice , & à l ’ opi¬nion de Monfieur Fauyn , qui fait Chef de l ’Ordre le RoyRené & fes fuccefleurs . Il y auoit vn Chancelier , Vice-
Chancelier , Treforier , Greffier , & Roy - d ’armes . Plufieurs
Seigneurs des plus illuftres Sc anciennes familles des Païs
d’

Anjou , de Prouence , Sc de Lorraine , furent aflociez à
cét Ordre . Au premier Chapitre furent faits Cheualiers.

Le Roy René Fondateur d ’ iceluy , Monfeigneur . leand’
Anjou Duc de Calabre fon fils , Monfieur le Vicomte de

S . Ballory , M.r Saladin d’
Anglure Vicomte Deftauges,M r Bertrand de Bauuau , grand - Maiftrc d ’ Hoftel du RoRené , Prefident de la Chambre des Comptes à -Paris, . SG.ouuerneur duChafteau d’
Angers.



13 6 De l ’ Origine

CHAPITRE XIV.
i

De l'Ordre de l3 Hermines, 1363.

I Ean V . du nom , Duc de Bretagne , dit le Vaillant ,ayant
pacifié Ton Ellat , & alTeuré la Paix par le Traité de Guer„

Meilleurs rande , inftitua , ou renouuela l ’ Ordre militaire de Breta.
de Sainte gne , appellé de l ’ Hermine , ordonnant que les Cheualiers
Marthe, porteroient des Colliers d ’ or , chargez d ’ Hermines palfan-

tes , émaillées de blanc au Collier d ’ or , auec cette deuife.
A . ma . vie . Les Hermines s 'entretenait , enlacées déchaî¬
nons d ’ or 3 au bas du Collier pendoit la figure d’vneHer.
minepaflante , accollée delà Iartiere de Bretagne , fous vne
Couronne d ’or , releuée d ’ Hermines à la mefme deuife.

CHAPITRE XV.

De l'Ordre de /’ Ejpic . 14.30.

f "R an ç o i s premier du nom , Duc de Bretagne ,furnom-
mé le Bien-aimé , fçachant quel ’honneur nourrit la ver¬

tu ; & voulant aulîî renouueier la mémoire defonÀyeui , le
Dargentré Duc Iean le Vaillant erigea vn nouuel ordre de Cheuale-
êc Fauyr . rie , duquel il fe fit Souuerain 3 cét Ordre fut nommé de

l ’Efpic 5 dautant que les Cheualiers deuoient porter vn Col¬
lier d ’ or fait en façon d ’ vne Couronne d ’Efpics de bled,
joints les vns aux autres , & entrelacez en lacs - d ’amourj
au bout de ce Collier pendoit à deux chainettes d ’or,vne
Hermine petite belle blanche , pofée fur vn gazon d ’her¬
be 5 au defious de laquelle elloit ces mots , A. ma . vie. qui
elloic la deuife du Duc Iean le Vaillant 3 voulant parla
faire connoillre là vertu &; grandeur de courage 3 & que
plulloll il fe full lailfé tuer , que de commettre quelque
mefchant ade , & faillir à fuiure la vertu defiçnée par la

"blancheur
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blancheur de l ’ Hermine : Elle eft de telle nature , que
lors qu

’on la pourfuit pour la prendre , fi en fuyant elle
rencontre vn bourbier , elle .s

’arrelie & fe laifle tuer , plu - ,
toft que de pafter autrauers 2c fe fouiller . Cet Ordre fut
auffinommé de l ’ Hermine j 2c en mémoire d’iceluy , le
Duc François fit reballir de neuf fon chafleau de l ’ Her¬
mine . Il compofa cét Ordre de 15 . Cheualiers , fans re¬
proche , qui elloient veftus de manteaux de damas blanc,
doublés

5
 de fatin incarnat ; le manteîet ou chaperon dc-

mefme , fur lequel eftoit le grand Ordre , compofé d ’efjpics
de bled : Le fujet de ces efpics eft rapporté par quelqùes-
vns , au foin qu

’ont eu les Comtes 2e Ducs de Bretagne , de
rendre leur païs fertile 2c plantureux.

^ CHAPITRE XVI.
De l’Ordre de la Cordeliere . 14.98.

LAReyne Anne de Bretagne , eftant demeurée veufue
du Roy de France Charles VIII . à l ’imitation des Roys

2cPrinces , Fondateurs des Ordres de Cheualerie , inftitua
celuy qu ’ elle nomma de la Cordeliere , en forme d ’ Efchar - P . de Saint
pe , ou Colier entrelacé , pour les Dames d ’honneur 2c de Iu

{
1
.
en ’ es

mérité 5 les admoneftantde viurefaintement 2c chaftement . ^ Q^
eS

Elle prit cette Cordeliere pour ornement à l ’ entour de l ’ Ef . q Ues .
eu de fes armes , afin d ’auoir en mémoire les cordes 2c liens Meflïenrs
dont le Fils de Dieu , Sauueurdu monde , fut garotté en fa de Sainte
Paffion . LadeuifedecétOrdreeftoit , I '

ay U corps délié, fai - Marthe,
lànt équiuoquefur Cordeliere.

CHAPITRE XVII.
De l Ordre de la Chanté ’

ChreJHenne.
H Enry III. Roy de France2c de Pologne , inftitua

Oidre de la Charité Chreftienne , pour les panuresSoldats eftropiés au feruicedu Roy 2c du Public , aufqueis
I . Partie* S
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il afiîgna des reuenus pour leur entretien , fur les Hofpitaux
êc Maladeries de France , 6c leur donna vne Maifon fituée au
fauxbourg de Saint Marcel à Paris , appellée la Charité
Chreftienne 5 il ordonna que ceux qui feroient receux en céc
Ordre charitable , porteroient fur leurs manteaux , au cofté
gauche , vne Croix ancrée de fatin blanc en broderie , orlée
6c brodée de bleu celefte , 6c au milieu de ladite Croix vn lo-
zange de fatin bleu celefte , chargé d ’ vne fleur de Lys d ’or
en broderie , 6c à l ’ entour de la Croix ces mots en broderie
d ’or . Pouraîioirfiâellementferuy.  Cette inftitution eftoit belle,
maisilne peut en voir l ’execution , 6c le Roy Henry IV . qui
voulut paracheuer ce que fon predecefleurauoit commen¬
cé , n ’

y reuffit pas plus heureufement.

CHAPITRE XVIII.

De l’Ordre de 2SIoftre-Dame du Adont-Carmel
& de Saint Lazare t rencumlé > l'an 160$ .

LERoy Henry IV . eftablit,en l ’honneur de Noftre-
Dame du Mont - Carmel , 6c de Saint Lazare , vn nou-

Sponde & uel Ordre de Cheualerie , qui ne deuoit eftre que pour les
P . Ma - François , afin de le diftinguer de l ’ Ordre de Saint Lazare
thieu. de Sauoye , inftitué feulement pour les Sauoyards 6c Italiens ..

Cét Ordre fut compofé de cent Gentilshommes François,
de Maifon remarquable , pour eftre à l ’auenir , au cas qu

’il
fut neceflaire de marcher à la guerre , prés de la perfonne du
Roy,comme vn petit bataillon de gens d ’ élite,pour la garde
d ’icelle . Le Pape Paul V . par fa Buile , confirma cét Ordre,
l ’an 1607 . 6c Sa MajeftéTres - Chrefticnne auoit deftinéaux
Cheualiers plufieurs Hofpitaux 6c Commanderies . Elle
nomma pour Chef 6c Grand - Maiftre de l ’ Ordre , Meffire

JLe50 . Oc- P 'hilippes de Nereftang * lequel fit le ferment entre fes
tob . i^ qS. mains, , à Fontaine - Bieau , en prefence des Princes 6c SeL
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c-neursdefa Cour,jurant fidelité , obeïfifance 6c fernice au
Roy , 5eàfesfuccefleurs Roys de France , enuers tous , &
contre tous , fans excepter perfonne , & d ’ obferuer les S ta - Fauyn.
tutsde l ’ Odre . Le Roy Henry IV . de glorieufe mémoire,
luy mit enfui te au col vn ruban tanné , auquel pendoit vne
croix d ’or , fur laquelle eftoit l ’

image de Noftre - Dame en-
uironnée de rayons d ’ or , 6c Ieveftit du manteau , à la croix
dudit Ordre , luy donnant permiffion de faire iufquesàcent
Cheualiers . Suiuant cette concefiion , Mefiire Philibert de
Nereftang donna cét Ordre à plufieurs Gentilshommes en
l ’Eglife de S Lazare , au Fauxbourg de Paris.

CHAPITRE XIX.
ê

De l' Ordre de la Sainte^ ftagdelaine . 1614S.

L ’OKDRE de la Sainte Magdelaine futinuenté6c pro-
pofé à Paris , l’an 1614 . au Confeil duRoyLoüis XIII.

par Mefiire lean Chefnel Seigneur de la Chappronnaye,Gentilhomme de Bretagne . Le vœu principal qu ’ il vouloit Mercur.faire obferuer aux Cheualiers de cét Ordre , eftoit d ’abju - François,rer les duels , les rencontres , 6c toute autre querelle , quecelle qui regarderoit l ’honneur de Dieu , le feruice de fa
Majefté , ôc le bien 6c conferuation du Royaume . Il fît faire
vne croix 6c certains habits , auec lefquels il fe prefenta au
Roy qui le fit Cheualier , luy mettant l ’ Ordre fur le man - -teau , la croix d ’or au col 5 mais fon deflein ne reüfîît pas ,

au ^fIw
pour plufieurs difficultez qui fe prefenterent . Ce qui l ’ o¬
bligea de fe faire Hermite au bout de la forefl de Fontaine¬bleau , ôc il fe fit appeller l ’ Hermite pacifique de la Maç-delaine. ru &
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CHAPITRE XX.

JDe ï Ordre du Chien.

Monfieur T 7 Xan  ç o i s de Belle - forell dit auoir leu en vne vieille
de iaCo - JP Hilloire manufcrite , que Bouchard de Montmorency
Jombiere . furnommé à la Barbetorte , premier Baron de France ( qui

marchoit anciennementapresdes Princes ) ayant fait fa paix
auec le Roy Philippes I . luy vint baifer les mains à Paris,
l ’an 1102 . eflantfuiuy 6c accompagné d ’ vn grand nombre de
Cheualiers , portans tous vn collier ou double chaîne au col,,
faite en façon de telles de Cerf 5 6c à laquelle pendoit vne
médaillé auec l ’ effigie d ’ vn Chien , qu ’ on ellime ellre la ca,u-
fe pour laquelle la maifon de Montmorency porte pour ci¬
mier vn Chien . Cecy eft confirmé par Mennenius en fon
Traité des Ordres de Cheualerie , lequel parle encore d ’vn
certain Ordre du Coq.

CHAPITRE XXL

T)es Cheualiers JBa nneret s , de Bataille , de Siégé }
de Aline , d ^Accolée.

L E Cheualier Banneret , efloit celuy qui auoit tant de
Gentilshommes fes vafiaux , qu

’il pouuoit leuer Banniè¬
re , & faire vne Compagnie de Gens - d ’armes entretenus a
fa table 6c foudoyez à fes dépens *. Le Bachelier ou bas Che¬
ualier marchoit fous la Bannière d ’autruy , n ’ayant pasaffiez
de vafiaux pour mener à la guerre : ces degrez d ’honneur
elloientreconnus parlafolde.

Les Commifiaires , Marefchaux , 6c Lieutenans Generaux
des armées , en vertu de leurs Charges 6c Commiffions,ayans>
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encore à prefent la mefme puifîànce du Roy , auoient ac-
couftumé de donner le nom de Cheualier à ceux là qui s ’ é-

toient comportez vaillamment aux batailles , rencontres,
mines , ôe lîeges des Villes . Monfeigneur le Conneftabledu
Guefcîin,après la rencontre de Cocherel , ayant pris Jean
Chandos General de l ’armée Angloife , fît Cheualier de ba¬

taille Meffire Iacques le Mercier Seigneur de S . Quentin,des Fauyn
Ifles,près Bernay en Normandie , ôe Ton ' Gendre nommé
Bertaud de Gaftel Sieur de Vitray le Gaftel près l ’ Aigle en
Normandie. Et Monfeigneur Louis Duc de Bourbon , dit
le Bon , fît Regnaud de Monferrand Cheualier de la Mine,
deuantle Chafteau de Vertueil en Poiébou . Iean de Bour-
digné raporte qu ’en l ’an 1452 . Pierre des Barres 6e Iean de
la Haye, . ôe plufieurs autres qui s ’ efboient portez vaillam-
mcntau fîegede Fronfac , furent faits Cheualiers.

Les Rois ennobliflant quelqu ’vn de leurs vafl 'aux , le
font Cheualier doré ou d ’accollée , appelle vulgairement
Cheualier de grâce . Cette faueur ne peut efbre donné que
parle Roy feul , non plus que le degré de NoblefTe . Donc
voicy la forme 6e teneur des Lettres.

Loüis par la grâce de Dieu Roy de France 6e de Nauarre,
àtous prefens £e aduenir , falut . Sçauoir faifons , que déli¬
rant à l ’ exemple 6e imitation des Rois nos predecefTeurs , re^
connoiftre par les titres 6e grades d ’honneur ceux de nos
Subjets, qui le méritent par leur fîdelie feruice,que cy- deuat
nous auons reconnus par les lettres patentes des Rois nos
deuanciersfurl ’ Ennobliffementde N . en datte du 6 . de Iuil-
let 1660. 6e pour les caufes y contenues , par lefquelles il luy
feroit permis àluy 6e àfapoflerité nais , 6e à naifîre en loyal
mariage , de porter telles armes , 6e quand bon luy femble-
roit,requérir 6e demander l ’ Ordre de Cheualerie . Pour ces
caufes,6e autres à ce nous mouuantes , 6e pour inciter de plus
en plusnoflredit Amé 6e Féal N . Seigneur de N . 6e particu¬
lièrement pour tels 6e tels fîgnalez feruices , tant par luy,
que tels 6e tels fes ayeulx , pere 6e oncles ont rendus en tels-
ôe tels lieux , 6e en telles années . Avons fait 6e créé , fàifons
6ecréons Cheualier en l ’acc.ollant,ainfî qu ’en cas femblable,,

S ii
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il eft accouftumé : Et en confequence de quoy nous luy a-lions donné & confirmé , donnons & confirmons le titre &
degré de Cheualier , par ces Prefentes fignées de noftremain. Pour dudit titre , 6c degré de Cheualerie , droits
honneurs , priuileges , prerogatiues , 6c prééminences , lef-
quellesen dépendent,ioiiir 6c vfer par ledit N . tant en guer¬re , Cour 6c Aftèmblée publique de la Noblefte , qu

’
eniuge.ment,6c ailleurspar tout où ilfera debefoin , en la forme &ainft qu ’ont accouftumé de faire , vfer , 6c ioüir les autresCbeualiers d ’AccoIée créés de noftre main , & des Rois nos

predecefleurs . Si donnons en mandement à nos Amez 6cFéaux Confeillers , les gens de nos Comptes , Generauxdes
Aydes , Gouuerneurs de nos Prouinces , Baillages 6c Senef-
chauflees , luges ou leurs Lieutenans 6c Officiers qu

’il ap¬
partiendra , que ledit N . ils facent , fouffrent , 6c laiflent
chacun endroit foy1

, ioüir 6c vfer pleinement 6c paifiblementdefdits droits de Cheualerie , honneurs , priuileges , prero¬
gatiues , 6c prééminences , lefquels y appartiennent : Car
tel eft noftre plaifir : 6c afin que ce foit chofe ferme 6c fta.
bleà toufiours : Nous auons fait mettre noftre feelà cefdites
prefentes , fauf en toutes autres chofes noftre droit , 6cî ’

autruy . Donné à Paris ce 8 . de Iuillet 1660 . 6c de noftre
régné le 18 . figné de Lomenie.

Le Roy Charles VII.  dans les lettres de Noblefte qu
’ilHordaî. accorda à la famille de Ieanne d ’ Arc , dit la Pucelle d ’ Or-

Gre ^oire ^ cans > en ^’an  i4 2 9 - ennoblit leur pofterité mafles 6c femel-
Sponde .

^es » donnans le priuilege aux femmes de cette majfon fur-
î+ iy . nommé du Lys , d ’ennoblir leurs maris ; en mémoire du fe-

cours qu’ il auoit receu de ladite Pucelle.

CHAPITRE XXII,

Des Cbeualiers des Bains.

MAthievParis dit qu’ilya eu en Angleterre de temps
immémorial,des Cheualiers des Bains , appeliez Che-
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ualiers des couronnes , lefquels pour eftre diftinguez de Ef-
cuyers portoient dellus l ’

cfpaule gauche vn efcu de foye
bleüe-celefte à crois couronnes d ’or en broderie . Ces Che-
ualiers des Bains auant que d’eftre honoré des efperons do¬
rés , qui font la marque de Cheualerie , fe baignoient , veil-
lanŝ i ’Eglife , êe confeflans leurs pechez , afin d ’eftre purs
&nets,êc de l ’ame & du corps . Nous apprenons de Mef-
fircIean FroilTart , que Richard IL Roy d’

Angleterre , en
fi conquefte d ’ Irlande , fit quatre Efcuyers Cheualicrs des
Bains , & que le Roy Henry de Lancaftre IV . du nom en
fit 46 . Les Rois d ’ Angleterre auoient accouftumé ancien¬
nement , deuant leur Sacre , de faire Cheualiers des Bains
plufîeurs Efcuyers , afin d ’eftre par eux feruy le iour de leur
Couronnement.

Les Efcuyers que l ’on choififloit pour eflre Cheualiers , Fanyn.eftoientreueftus la veille delà ceremonie , de drap gris cen¬
dré , apres quoy ils s ’acheminoient à l ’ Eglife , pour entendre
les Vcfpres , & auant de fe coucher , ils fe mettoientau bain.
La chamade êc fanfare des Tambours 6e trompettes les
éueilloit du matin : Et ayans pris leurs habits , les Connefta-
ble êe Marefchal d ’Angleterre les appelloient par ordre,leur faifant iurer d ’aimerDieu fur toutes chofes , de défendre
l ’Eglife , d’honorer le Roy êe maintenir fes droits , de pro¬
téger 6e fecourir les veufues êe orphelins . Ces Bacheliers
ayans fait le ferment fur les Saints Euangiles , on les condui¬sit à Matines , au fon des trompettes êe tambours , & eftans-reconduitspar les Heraults ; ils eftoientreueftus d ’vne fota-

; ne 5e d ’ vn grand manteau d ’écarlate , auec le chapeau êcl ’
aigrette blanche en telle . Apres cela ils montoientà che¬nal , pour fe rendre à la maifon du Roy , où à leur arriuéedans lafalledeprefeance , deux anciens Cheualiers , les pre-noient l ’vn apres l ’autre , êe s ’addrefiant au grand Cham¬bellan du Royaume,ces Efcuyers luy prefentoient leur é~peeêe ceinturer le Chambellan la bail oit au Roy , en luytaifant vne tres-profonde reuerence , qui en ceignoit le Balc ? e

> commandant aux deux anciens Cheualiers de luye auficr les efperons dorez .. Cela fait,,1 ’on baifo.it le genouil
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du nouueau Cheualier , luy defirant vn million de bonheur
& de profperité . Ces nouueaux Cheualiers feruoient le Royà Ton difner , & enuiron les trois heures de releuée ils aL
loientàl ’ Eglife pour entendre les Vefpres , offrant à Dieu
leur efpée qu

’il pofoie 'nt fur l ’ Autel , & laquelle ils rache-
toient pour vne fomme d’

argent . La marque de ces Cheua¬
liers , eftoit l ’ efcu de foye bleüe celefte en broderie , chargé
de trois couronnes d ’ or qu’ ils portoient fur l ’

efpaule gau¬
che , & pour deuife ces mots , Trois en vn,  qui denotoient la
Foy , l ’ Efperance , & la Charité , trois principales vertus
du Cheualier Chreftien.

CHAPITRE XXIII.

De  f Ordre d ’

Angleterre , dit de la Iartiers
bleüe . 134.4. .

L E Roy EdoiiardIII. à fon retour de Flandres , fceut
que le Roy d ’ Efcoffe afliegeoitle Chafteau de Salefbe-

ry , auflî- toftil y .allapour lefecourir , Se chafTal’
ennemy de

fon pajs : maisaumefme temps il receut vn vainqueur bien
plus puiffant dans fon ame , l ’amour de la Comteffe de Sa-
lefbery , laquelle eflant venue luy faire la reuerence & le
remercier de ce qu

’ il l ’auoit deliuré d ’ vn fi fafcheux fiege,
luy ietta tant de fiâmes dans le cœur , qu ’ il le rendit à ce
premier afpect , luy en fit offre auecdes fourmilions pluftoft
d ’efclaue que de Souuerain 5 mais comme il l ’eut trouuée
auffi froide qu

’ il eftoit pafiionné , il s ’ éloigna delà , croyant
que le temps adouciroit fon mal , ou la rigueur de fa Dame.
Nonobftant fon éloignement , fa bleiïure s ’aigriftoit de
plus en plus , afin d ’

y trouuer quelque appareil ; Il fit publier
vne grande 6c folemnelle Fefte , commandant à tous les
Cheualiers & Dames des terres de fon obeiflance de s

’
y

trouuer , & conuiant par fes Heraults toute la Nobleffe
Eftrangere , à laquelle il promit paife - ports 5e fauf- condui-

tes:
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tes : le tout pour y faire venir celle dont la prefence ne de . •

uoitaecromrefoii ennuy . Elle s ’
y trouua auec fon mary 5

qui nouuellement efloit forty en efchange du Comte de

JVÎoray Ecoffois , d ’entre les mains des François , qui l ’a»
uoient pris auprès del ’ Ifle , auec le Comte de SufFolc.
Edouard qui tenoit toufiours fa veué attachée fur ce cher Mezeray.
obiet ; dcn ’ oublioitny promefTes ny feruices pour la fléchir,
voyant vn iour que fa Iartiere gauche *

( de foye bleüe ) luy * Poly-
eftoit tombée comme elle danfoit » fe bailla promptement dore,

pour la releuer , &C haufla vnpeu le bord de fa robe . Tous Tillec,
les Seigneurs de fa Cour s ’ eftonnant , & fe mocquantmefme
d ’ vn tel abbaifement en vn fi grand Prince : la ComtefTe
d ’abord réprimandant fort le Roy de cette priuauté , faite
en prefence de perfonnes qui ont bonne caue & mauuais ce-
lier , & quife plaifentautantàlamédifance , qu

’ils fe repaif-
fent de conceptions vaines 5c friuples ; mais il effaya de cou-
urir fon deffein amoureux du pretexte de ciuilité , & dit en
formant , honny foit qui mal y penfe ( honnir fignifîe maudi¬
re , & deshonorer ) 5c fit alors vn ferment , que tel s ’ eftoit
moqué de cette Iartiere , qu ’il tiendroit à grand honneur
d ’en porter vne de mefme.

Les effets ayansfuiuy les paroles , firent naiftre les Che-
ualiers de la Iartiere bleüe > 5e comme il eut fait releuer le
Chafteau de Vaindefore , il y affembla fa Cour pleniere,
l’an 13.44 . 23 - d ’Avril , où il inftitua cét Ordre célébré,
fouslesaufpices . de S . Georges , que les Anglois reconnoif.
fent pour Patron de leur Milice , 5e le nom duquel ils pren¬
nent en leurcry . Les Cheualiers qui furent lors limitez au
nombre de quarante , reçoiuent de lamain du Roy vn man - -
teau de velours violet doublé de damas blanc , fur lequel il v
a vne croix rouge dans vn efcu d ’argent ,. enfemble vne Iar-
tiere bleüe couuerte d ’ émail & de pierreries , attachée à la
jambe gauche auec vne boucle , fur laquelle eft écrite cette
deuife , Honny fou qui mal y penfe. Depuis l ’inftitutionde cét
Ordre , quoy que le nom delà Iartiere luy foit demeuré , fi
eft - ce qu ilontmis ce ruban bleuaucol , 5e au bout l ’

imagede S . George , auec la deuife grauée à l ’ entour . Outre ce
II . Partie . T
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cordon , ils portent encore vn collier d ’or auec le portrait
du mefme Saint , dont la Fefteefl : celle de l ’ OrdrC , à laquel¬
le le Roy prefide.

Le Roy Henry V . fut autheur du grand Collier de l’ Or¬
dre , ( an dire de Camdenus ) il le compofa de rofes blanches
de rouges , entrelacez de nœuds en lacs d ’amour : mais de¬
puis que le Roy Iacques VI . eftparuenu à la Couronne d ’An¬
gleterre , ces nœuds ont eftés changez en chardons , que
le Roy emprunta de l ’ Ordre d Efcolfe , afin de ioindre de
vnir enfemble ces deux Ordres , ainfi que ces deux Royau¬
mes ; au bout du grand Collier , pend fur l ’ eftomach v.n S.
Georges à cheual , ayant vn dragon à Tes pieds . Les Hifto-
riens d ’ Efcofledifent que le Roy Achaius , ayant acquis l ’a¬
mour & l ’alliance du Roy Charlemagne , fe lentit fi fort ôe fi
puiflant , qu ’il prit le chardon & la rue pour fa deuife , dont
rame eftoit , Pour ma deffmfe , êc que le Roy Iacques V.
ayant receu de l ’ Empereur Charles - Quint l ’ Ordre de la
Toifon d ’ or , celebroit tous les ans à Cour ouuerte , laFefte
de S . André , Patron de l ’ Ordre de la Toifon d ’ or , 6e du
Royaume d ’ Efcofie.

CHAPITRE XXIV.

De l’Ordre de JSfanarre , dit du Lys . 104.8.

G A
R ç i AVI . du nom Roy de Nauarre ,furnomméde

Nagera , pour auoir efté nourry en cette Ville dés là
jeunefle . Fut le premier de tous les Rois d ’ Efpagne , qui eri-

' gea en l ’ honneur de la Vierge Marie , vn Ordre de Cheua-
liers . qu ’il appella de Noftre - Dame du Lys . Le fujet de
l ’infiitution de cét Ordre , fut que ce Prince eftant fort ma-

A Fauyn Rde 5 enuoya à S . Sauueur deLeyra , de à plufieurs lieux de
hift .

"

de
’ deuotion faire des Prières 6e Orailons pour le recouurement

Nauarre. defafanté . Au temps défi maladie , l ’on trouua en la ville
de Nagera , ou Garciatenoit fa Cour d’ ordinaire,vneInia -:
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secte la Vierge forçant d ’vn .Lys , & tenant Ton Fils entre les
bras . Al ’inuentionde cette Image , le Roy reuint auffi . toft
en conuaiefcence , & il fe fit vne infinité de Miracles à l ’ en¬
tour de plulieurs perfonnes malades , par les vertus admira¬
bles de la Mere de Dieu , que la làinte Ecriture appelle Je
Lysdes Vallées . Au lieu ou cette Image fut trouuée , Gar¬
cia fit baftir en fon honneur vne magnifique Eglife , 6c vu
fvîonaftere fort fomptueux , où il y mit des Religieux de
Clugoy , appelléeencore à prefent Sainte Marie Reale de
Nagera : Et afin de perpétuer la mémoire de fa deuotion
enuers la Sainte Vierge , il inftitua en fon Royaume , l ’an
1048 . l ’ Ordre des Cheualiers de Sainte Marie du Lys , du¬
quel il vouluteftre le Fondateur , é£ Souuerain grand Mai-
flre,6c apres luy , les Rois de Nauarrefes fuccefleurs . Il le
compofade trente - huid Cheualiers , tous Gentilshommes
choifis des plus anciennes familles de Nauarre , de Bifcaye,
êcdeCaftille la Vieille , qui deuoient receuant cét Ordre,
faire vœu , 6c ferment folemnel entre les mains du Roy ,
d’expofer leurs biens6c leurs perfonnes , pour la conferua-
tion .de la Couronne de Nauarre , 6c hexpulfion des Mores
defonPaïs , qui tenoient alors vne bonne partie des Royau¬
mes d ’ Efpagne . Ces Cheualiers portoient fur l ’eftomach
vn Lys d’argent en broderie 5 6c aux Feftes folemnelles vne
double chaifne d ’or , entrelacée de lettres Gothiques an¬
ciennes M . au bout de cette chaifne pendoit dans vne ouale
clechéevn Lys d ’or émaillé de blanc , fortant d’vne terrace
portant vne M . d ’or couronnée . Cét Ordre fut conferué
long- temps en honneur par les Rois de Nauarre , fuccef.
feurs deGarqia , dont l ’ on voit les Effigies , ayans cét Or¬
dre au col , tant en l ’EglifedeSainte Marie la Reale de Na¬
gera , qu’à S . Sauueur de Leyra , à Sainte Marie la Realede Pampelune , à l ’

Egîife de Ronceuaux , 6c à Saint Iean dela Pegna.

Tij
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CHAPITRE XXV.

De l'Ordre de S . lacques de l '
E/pée.

LEsReligieux de S . Eloy de Galice , voyans la grande
affluence de peuple qui tous les iours abordoiten Pèle¬

rinage à S . lacques de Compoftelle , 5c que les chemins
cftoient occupez par les Mores , qui faifoient fouffrir aux
pauures Pèlerins mille incommoditez 5c miferes , Ternirent
àbaftir des Hofpitaux pour leur feruir d ’ Âuberge , l'es nour¬
rir , 5c medicamenter en leurs maladies . Le premier Hofpi-
tal qu ’ ils fondèrent , futceluy de > . Marc l ’ Euangelifte , au
Eauxbourgde Leon , le fécond , fut fur les confins 5c limites
de Caftille , furnommé de las 11endos , 5c enfuite plufieurs
autres fur le grand chemin de S . lacques , que l ’on appelle
encore aujourd ’huy , la voye de France.

Treize Gentilshommes pouffez du mefme zele 5c chari¬
té que Ces Religieux de S . Eloy de Galice , enuers ces pau¬
ures Pèlerins de S . lacques , prirent cét Apoftre d ’ Efpagne
pour leur Patron , afin de féconder ces Religieux , 5c firent
vœu de garder les paffagesdc cette voye Françoife , contre
les Mores 5c Bandouliers d ’ Efpagne . Us communiquèrent
leur deflein aux Religieux de S . Eloy , lefquels confentirent
de faire enfemble vn mefme corps . pourueu qu’ eux 5c leur
Prieifr euffent toute jurifdiction fpirituelle , tant fur les
Cheualiers , que fur les Preftres, &: Clercs qui feroient ad¬
mis aufferuice dudit Ordre '

. Le premier Hofpital que firent
ces Cheualiers de S . lacques , futauxFauxbourgsdeLeon,
ioignant celuy de S . Marc des Religieux de S . Eloy, qui
leur donnèrent le fonds po-ur le baffir. Et le premier grand
Maiftre de cét Ordre , fut Dom Pedro Fernandez , natif de
Fuente Encalada , braue & vaillant Cheualier : lequel ac¬
compagné d ’ vn nombre de fes Cheualiers , fut à Romefc
prefenterau Pape Alexandre III . qui confirma leur Règle?
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l’ann 7 jj e cinquième de Iuillet , approuuanc ce qu

’ en a-
uoitdilpoféle Cardinal Hyacinthe , Ton Légat en Efpagnc.
Leur habit fut vne chape blanche , & vn chaperon blanc,
& par la marque de cét Ordre : les Cheualiers portent fur
l ’eftomach du cofté gauche , vne Efpée de fatin rouge en
broderie , & vne coquille de mefme fur ladite Efpée , d ’ où
ilsonteftés appeliez Cheualiers de S . Iacques de l ’ Efpée.
Au commencement ils portoientla telle razée en couron-
ne , àla .façon des Religieux de S . Eloy .,viuans en commun,
& faifansles vœux de pauureté , de chafteté , & d ’obedien-
ce 5 mais depuis il leur a efté permis de fe marier , &• d’auoir
leur manfe feparée , le droit des dixmes eftant referué pour
les Religieux : les vns & ies autres gardoient la Réglé de S.
Auguftin . Les armes de cét Ordre font d ’or,à vne Efpée
de gueules chargée en abyfme d’ vne coquille de mefme ., 8c
pour deuife ces mots , Rubet enfis fançuine Arabum de laquel¬
le Dom Roderic Archeuefque de Tolede , nous donne cette
raifon , St pourquoy elle elt pluûofi: rouge que d ’ vne autre
couleur.

Ces Cheualierseftans venus en mauuaife intelligence a-
uec Dom Ferdinand Roy de Leon , qui les eut pour fufpeéts,
defauorifer le Roy de Càftillefon ennemy , quittèrent leur
Contient de S . Marc de Leon , pour fe retirer en Caftille,
où ils furent bien receus du Roy Alphonfe , qui leur donna
la Ville St le Challeau d ’ Vcles : ils ballirent vn Conuent,
qu

’ils firent Chef de l ’ Ordre 5 St afin de ne pas perdre lapofi.
feffion de S . Marc de Leon , ils enuoyoient de Chapitre en
Chapitre .des Freres de leur Ordre , ( apres la mort de Fer¬
dinand ) pour s ’ en conferuer la joüiflance , à la charge tou-
tesfois que ces Cheualiers de Leon , reconnoiftroîent ceux
d ’Vcles pour Chef d ’ Ordre , ce qui dura quelque temps.
Mais enfin ceux de S . Marc de Leonfe feparerent , ne vou-
lans plus reconnoiftre pour leurs Supérieurs ceux d ’ Vcles
en Caftille , qui s ’augmentèrent en biens en la Prouince
d Eftremadura , que les Rois de Leon conquirent furJcs
Mores . Cét Ordre de S . Iacques fe répandit auffi en Por-
tugal , ou il acquit quantité de Commanderies , reconnoif-
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Fauyn . fantVcles pour leur Chef , iufquesau temps de Dom Denis

Roy de Portugal , qui voulutauoirvn grandMaiftre , & vn
Chef d ’ Ordre en fon Royaume , qui ne fut pas fujet de ce.
luy de Caftille , ordonnant Alcaqar de Sal pour en eftre le
Chef , qui depuis fut transféré à Palmela . Enfin ces Cheua.
liers de S . Iacques acquirent de fi grandes richefies , que
ceux d ’ Vclesôe de Leon , pouuoient mettre fur pieds & en.
tretenir à leurs dépens mille Lances complettes : Les grands
Maiftres e ftbien tél eus par le fuffrage des treize Cheualiers
Commandeurs & Gouuerneurs de l ’ Ordre qui les depofoiet
danslaneceffité . Cét Ordre de S . Iacques poflede feul plus
de biens , que tous les Ordres d ’ Efpagne enfemble , il con¬
tient vue infinité de Monafteres , de Colleges , de Com.
manderies , d ’ Hofpitaux , de Dignitez , 6c de Vicaireries , &
l ’ on conte tant en Caftille , Leon , que Valence , iufques à
cent Commanderies , plus de fix cens Cheualiers , qui
portent l ’habit de S . Iacques . Cét Ordre fut inftitué pour
faire la guerre aux Mores , lefquels en ce temps -là efloient
fort puiüàns en Efpagne 5 mais le Roy Ferdinand d ’ Arragon
& la Reine Ifabel de Caftille fa femme , les ayant chaflez &
exterminez tout à fait , par leur conquefle du Royaume de
Grenade,l ’an 1492 . Le fujet de cette inftit -. :ion venant à
manquer , & la grande Maiftrife de l ’ Ordre de S . Iacques,
eftant vacante parla mort d ’ Alfonfede Cardegna : le Pape
Alexandre VL à la fupplication du Roy Ferdinand , & d ’Ifa-
bel fa femme , incorporal ’an 1493 . cét Charge à la Couron¬
ne de Caftille ^ de forte que depuis les Rois d ’ Efpagne ont
efté perpétuels Adminiftrateurs de l ’ Ordre de S . Iacques
de l ’Efpée.

CHAPITRE XXVI.

De l Ordre de S . luit an du Poirier . 1177.

FEkd1nandIL Royde-Leon & de Galice , parfon Or¬
donnance de l ’année J176 . fe rendit Protecteur de l ’Or-
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ire  de S . Iulian du Poirier , inftitué apereiro , à quatre lieues
ie CiudadJRodrigo , fur la Riuiere de Coa . L ’année fui.

uan te Je Pape Alexandre III . à la requefte & fupplication
deDorn Gomez Fernandez , premier grand Maiftre de cét
Ordre , l ’approuua , &: l’an 1183 . le Pape Luce III.  le con - Mariana.
firma pareillement , & l ’

exempta de la fujettion & jurifdi-
dion de l ’ Euefque Diocefain . Beneit Suarez fut le fécond
grand Maiftre de cét Ordre , lequel obtint nouuelle confir¬
mation du Pape Innocent III.  en datte de l ’ année 1205 . les

premières armes de l ’ Ordre eftoient d ’ or àla croix fleurde-
fizée de fynople , chargée en cœur d ’vn efeu d ’ or au Poirier
de fynople. Les Cheualiers gardèrent ce nom & ces ar¬
mes du Poirier , iufqucs à ce qu ’ ils furent demeurer à Al¬
cantara.

T

CHAPITRE XXVII.
• **

De l 'Ordre d *udlcant ara . 1214. .

APres la bataille de Muradal gagnée contre les Mo¬
res l ’an 1212 . Alphonfe IX . Roy de Leon , fut mettre le

fiege deuant la ville d ’ Alcantara , feituée fur la riuiere du
Taio 5 renommée pour la beauté de fon Pont , dont il fe ren¬
dit le maiftre , & l ’

ayant conquifefur les Mores l ’an 1213 . il
en donna la garde à Dom Martin Fernandez deQuintana,
Grand Maiftre de Calatraua . Cinq ans apres , ceux de Ca-
latraua donnèrent cette place à Nugno Fernandez III,
Grand Maiftre de Saint Iulian du Poirier , & à fes compa¬
gnons , qui par ce changement fe qualifièrent du titre de
Cheualiers d ’ Alcantara • au commencement ils furentfous Mariana.
1 obeifiance des Grands Maiftres de Calatraua , prenansfur
i>

Ur ^ caP u^ re blanc , vne bande rouge de quatre doigts.Dom Diego Sance fut le premier qui prit le nom de Grand
Maiftre d Alcantara , &. qui s ’

exempta auec fes Cheualiers,el ’obeïlTance de ceux de Calatraua : ils quittèrent les ar-



D . Rode-
ric. de To-
iede.

ip D e l ’O rigine
mes du Poirier , pour prendre la Croix de fynople fteurde-
lizéé , laquelle ils portoientfur leur Scapulaire bjanc au co-
fté gauche , failans profefîïon de l ’ Ordre de Cifteaux , &
fuiuans la réglé Sainct Benoift -

y Et encores à prcfent les
Nouicesdecét Ordre , le iour qu ’ ils font leur Pafques , por«
tentle Scapulaire , 6c la longue robbe d ’ étamine blanche.
Au commencement ils firent les vœux de pauureté , d ’obe»
dience , 6c de chafteté ; mais le Pape Paul IIL l ’an 1540.
leur permit de ië marier . Le dernier grand Maiftre d ’Al-
cantarafut Dom Iuan d ’ Eftuniga , que le Pape Alexandre
VI . fit Cardinal & Archeuefque de Seuilc 5 6c àraifon de là
promotion à telles dignitez , il fe. démit volontairement
l ’an 1495 . de la grande Maiftrife de cét Ordre , qui auoit cin¬
quante mille ducats de reuenu , en faueur du Roy Ferdinand,
qui l ’annexa à la Couronne de Caftille.

CHAPITRE xxvm.

De l'Ordre de Calatraua . iiyS.

Î
~"\ O mSance IV . Roy de Caftille , ayant conquis fur les
_/Mores d ’ Andaloufie le fort Chafteau de Calatraua,

dans lequel ils y tenoient renfermez fort rigoureufemenc
les Chreftiens , Je bailla aux Cheualiers Templiers pour le
défendre 6c conferuer . Mais aux premières nouuelles que
les Mores leuoient vne puiftante armée pour reprendre cette
place , ces Templiers manquans de cœur , 6c fe deffians de
leurs forces , la .remirent entreles mains du Roy de Caftille.
Dom Raymond natif de Bureua en Nauarre , Abbé du Mo-
nafterede Sainte Marie de Hytero de l ’ Ordre de Cifteaux,
& Frere Diego Velafco Religieux du mefme Ordre ( lequel
eftant feculier auoitefté vn Cheualier fort renommé pour
fon courage 6c fa vaillance ) accompagnés de plufieurs Frè¬
res dudit Ordre , 6c de quelques Cheualiers , vinrent s ’offrir
au Roy de Caftiliç de conferuer cette place , laquelle il leur

accorda.
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accorda de fort bonne grâce . Le Roy , afin d ’

encourager
cesReligieux à feporter vaillamment à défendre cette Pla¬
ce par Tes Lettres Patentes expédiées en 1158 . fit don &
prefentà Dieu , & à la Vierge Marie , à PAbbé Raymond , à
fes Religieux , & à la Congrégation de Cifteaux , prefens 8c
aduenir pour toufiours & à perpétuité , de la Place de Cala-
traua,auecfes confins,montagnes , terres,eaux , prez , paftu-
ra^es , droits,noms , raifons , & actions appartenantes aux
Roysde Caftille en icelle . L ’Abbé Dom Raymond ayant
prispoflefîion , & fai fie de la Place , mit fes Religieux de¬
dans , Screuint en Nauarreen fon Monaftere d ’ Hytero , aux
enuirons duquel il aiïemblavn grand nombre de peuple , qui
montoitiufques à vingt mille perfonnes , qui auec leurs biês,
leur ménage & famille , vinrent repeupler Calatraua , où fe
rendirentauffi beaucoup de Noblefle de Cafliîle , qui muni¬
rent cette Place d ’armes , de cheuaux , harnois & munitions
de bouche neceflaires pour fa garde & conferuation . Les
Mores ayans appris la genereufe refolution de cét Abbé,
n ’eurent pas la hardieiTe de venir aiîîeger Calatraua ; Et
c ’eft de là qu ’a pris fon commencement cét Ordre , dont les
armes font d ’ or , à la Croix de gueules fleurdelifée , accoftée
en pointe de deux entraues ou menottes d ’azur : Et les Che-
ualiersde Calatraua portent fur l ’eftomach vne Croix rougedemefme , quileurfertdedeuife.

Du temps d ’AIphonce IV . ditle Noble , Roy de Caftilie,
vn grand nombre de Noblefte Caftillane , & d ’autres lieux
d ’

Efpagne,ayans pris la réglé & l ’habit de Cifteaux à Cala¬
traua , cét Ordre s ’

augmenta merueilleufement 3 de forte
qu

’ils voulurent eftre gouuernez par vn grand Maiftre , quiles menât à la guerre , à l ’exemple des ordres militaires delà
Paleftine ; dont le premier fut Dom Garcia Redon

3 le
fécond , Dom Martin Ferez de Syon 5 le troifiéme , Dom
Nugno Perez de Qmgnones 5 &; I e quatrième , Dom Martin
Martinez.

Le premier Conuent des Cheualiers de cét Ordre fut à
Calatraua , puis apres à Ciruelos , à Buxeda - , à Corcoles , &
au Chafteau de Saluaterraj Et du temps de Dom Nugno>IL . Partie, . y

Marinana.

Fauyn,.
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Hernandez , douziefme grand Maiftre , le Chef de l ’ Ordre
fur eftably à Conos , où il eft demeuré iufques à prefent Les
Roys de Leon 6c de Caftiile ont tellement enrichis cét Or¬
dre , que dans les Guerres qu ’ ils ont entrepris contre les
Mores , les Cheualiers de Calatraua fournifloient toujours
trois cens lances complettes 5 6c l ’ on trouue encore à pre-
fène en Efpagne quatre -vingt Commanderies de cét Ordre.

Du commencement ces Cheualiers portoient la Robbe
& le Scapulaire blancs , ainfi que les Religieux de Cifteaux-
mais le Pape -Benoift XIII . les difpenla de cét habit , 6c
Paul III . leur permit de fe marier vne fois en leur vie . Cét
Ordre fut approuué 1164 . par le Pape Alexandre III . qui
le mit fous la protection du Saincl Siégé Apoftolique , 6c fut
confirmé depuis 1199 . Par Innocent III . Dom Garçia Lopez
de Padilla , grand Maiftre de cét Ordre , eftant mort 1489.
le Roy Ferdinand d ’

Arragon , 6c la Reynelfabel de Caftiile
fa femme ( du confentementdu Pape Innocent VIII . ) an¬
nexèrent à la Couronne de Caftiile , la grande Maiftrife de
Calatraua : Et en vertu des Bulles des Papes Alexandre VI.
Leon X . 6c Adrian VI . les trois grandes Maiftrifes de Sainft
Iacques de l ’ Efpée , de Calatraua 6c d ’ Alcantara,ontefté
annexées 6c jointes à la Couronne d ’ Ëfpagne , dont les Roys
fe qualifient perpétuels Adminiftrateurs.

CHAPITRE XXIX.
De l ’Ordre de la Bande . 1330.

D OmAîphonce X I . de ce nom , Roy de Leon 6c de
Caftiile , voulant honorer fa Noblefle , inftitua en. fa

ville de Palencei33o . l ’ Ordre de la Bande , dont les Cheua¬
liers portoient vn ruban de foye rouge , large de quatre
doigts , en forme d ’ Efcharpe , prenant de l ’ efpaule gauche
au défiais du bras droit . Le premier Chapitre qu ’il tint de
cét Ordre , fut en laville de Burgos , où il fit vingt Cheua¬
liers ; 6c il n ’

y auoit que les cadets des plus nobles 6c figaa-
lécs familles d’

Efpagne qui y fuflent receus , qui deuoient
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jr fuiu y la Cour dix ans durant , ou combattu les Mores

du moins trois fois . La mémoire de cét Ordre de la Bande

peut eftre remarquée dans les Armes de laplufpart desMai-

ionsd ’£ fpagne , dont les vnes font chargées de Bandes de

gueules , & les autres de fynople.

CHAPITRE . XXX.
De l 'Ordre de la Colombe. 137p.

IEanpremier du nom , Roy de Caftille , fut autheur de
l ’ Ordre de la Colombe , laquelle il inftitua en la ville de

Segouiei379 . quelques Hiftoriens Efpagnols en rapportent
l’inftitution àfon fils Henry III . 1399 . foit que ce fut lepere
ou le fils , l ’ vn des deux fit faire vn nombre de Coliers d ’ or
enchaifnez de rayons de Soleil ondoyez & en pointes , d ’ où
pendoitvne Colombe efmaillée de blanc , les yeux Selebec
de gueules pendant furl ’ eftomachlatelteen bas ? Le ipur de
la Pentecofteilfeparadece Collier, & en diftribua plufieuts
àfes fauoris , leur faifant don d ’vn Liure enluminé , qui cou-
tenoit les Statuts de l ’ Ordre ^ mais cét Ordre fut de peu de
durée par la mort de fon Fondateur , arriuée l ’année de cet¬
te inftitution.

CHAPITRE XXXI.
De l'Ordre de S . SauueurdeMontreal . 1120.

A LphonseVI . dit le Bataillant , Empereur des Ef-
pagnes ( afin de retenir en bride les Mores de Valence)

fitbaftir vne Ville qu ’il nomma Montreal , laquelle il donna
à garder aux Templiers , à la demande & fupplication de S.
Bernard , Abbé de Clairuaux , qui viuoit en ce temps , lequel
auoitprefcrit a ces Cheualiersla réglé qu

’ ils deuoient obfier~
uer . Le Roy Alphonce , afin d ’ exciter cesTempliers à faire
la guerre inceffamment aux Mores , & les encourager à bien
faire , leur o droy a le quint de toutes les Conqueftes qui fe
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fairoient fur eux , 6c plufieurs grands reuenus fur Ton domai-Ztmta . ne d ’ Arragon . Mais ces Templiers ayans efté exterminezau Concile de Vienne , * l ’oneftabîit d ’autres Cheualiers àMontreal , tirez des plus nobles familles d ’ Arragon , qui re¬tinrent le nom de Cheualiers de S . Sauueur , portans la rob,
be blanche , 6c fur l ’ eftomach vne Croix ancrée de gueules.Leur réglé auoit quelque conformité à celle des Templiers,
excepté qu ’ il leur eftoit permis de fe marier ., Les Roys d ’ Ar¬
ragon elloient Souuerainsde cét Ordre , auquel ils admet-
toient les Gentils -hommes de leurs Pays,qui faifoient mieux
Ieurdeuoirde combattre les Mores } 6c il y auoit plu (leurs
riches Commanderies , dont la plufpart eft fondue au do¬
maine des Roys d’ Arragon.

CHAPITRE XXXII.
De l'Ordre de JHontefd . 1317.

LEsTempliers ayans efté exterminez en Arragon fous
le Roy Dom Iacques IL L ’an * 131 -7 . futinftitué àMon-

Sponda. tefa,au Royaume de Valence , vn nouuel Ordre des Che¬
ualiers de Noftre - Dame . Les Statuts 6c Conftitutions de
cét Ordre eftoient prefque femblables à ceux de Calatraua,
qui furent confirmez par le Pape Iean XXII . ils poftederent
de grands biens 6c reuenus en Arragon , Cathalogne , 6c
Valence , 6c eurent pour premier grand Maiftre Dom

Zunce . Guillaume d ’ Erril , lequel prit l ’habit de Calatraua 1319 . au
Monaftere de Sainde Croix , des mains du Commandeur
d ’ Alcaniz . Ces Cheualiers furent difpenfezde porter l ’ha¬
bit de Cifteaux , aulieu duquel , pour marque de Cheuale-
rie , ils portoient la Croix de gueules deuant l ’ eftomachpar
priuilege , qui leur fut accordé par Benoift XIII . 6c que le
Pape Martin confirma depuis. L ’efcu de leurs armes eftoit
d ’ or à la Croix de gueules , appellé la Croix de S . Georges,
Patron des Royaumes d ’Arragon 6c de Nauarre : peu apres
le Roy fit grand Maiftre de cét Ordre l’ Infant D . Iacques,
fon fils aifné.
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CHAPITRE XXXIII.

j) e l ’Ordre duVafe de la Vierge Marie . 14.10.

FerdinandInfant de Caftiîle , Duc de Fegnafïel,
furnominé l ’Infant de l ’ Antequera , pourauoir conquis

cette forte Place fur les Mores , apres vne bataille , où ils

perdirent quinzemille hommes , iuftitua l ’ Ordre des Che¬
ualiers du Vafe de la Vierge Marie 1410 . Le Colier de cét
Ordre eftoit compofé de Pots à bouquets pleins de lys , en¬
trelacez de griffons , pour conferuer la mémoire de la con-
queftedelaVilleôe Chafteau d ’ Antequera , tenus pour im¬
prenables . Le premier Chapitre fut tenu en l ’Eglife de
SainCte Marie de Médina del Campo , en laquelle apres les
bains8c la veille accouflumée , l ’ Infant de Caftiîle Ferdi¬
nand , depuis Roy d ’ Arragon , fut le premier honnoré de
cét Ordre , 6e apres luy Ruy Lopez Daualos , Conneftabîe
de Caftiîle. Cet Ordre fut tranfporté de Caftiîle en Arra-
gon , lequel y dura , félon le témoignage de Zurita , fous les
enfans de ce Ferdinand , Roy d ’ Arragon.

CHAPITRE XXXIV.

De l'Ordre d!'Auis . 1147.

ALphon ceHenriquez , premier Roy de Portugal,
l ’an 1147 . ayant conquis fur les Mores la vilie d ’ Ebo¬

ra , da reconnoiilant tenir de Dieu & de la Vierge Marie,
y mit en garnifon pour fa garde 6c conferuation bon nom¬
bre de braues Cheualiers , qui s ’ offrirent de la bien deffen - Vafconceî-
dre contre les Mores . Les Cheualiers de cette affemblée l° s-
fe firent fignaler fous le nom de Confrères de Sainéte
Marie d’Ebora , & fe donnèrent le nom de Freres Le
lieu de leur refidence fut appelle Frairie , qui fut leur pre¬
mière demeure hors de la ville d’ Ebora , où l ’ on voit en¬
core les veftiges de leur Chafteau flanqué de bonnes toursj

V iij
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& entouré de fortes murailles : Leur principale Eglifeeftoit dediée à Saincb Michel Archange . Le premier grand

Fauyn. Maiftre des Freres d ’ Ebora fut Frere Ferdinand de Mon-tereiro : Le fécond G . M . fut Frere Gonçales de Viegas-Etle troifiefme G . M . fut Frere Fernand de Yaunes , au.
quelle Roy Alphonce donna 1161 : le fort Chafteaud ’Auis
qu ’il gaigna furies Mores , aux confins & frontières defon
nouueau Royaume : St delà les Cheualiers de cét OrdreNunez . furent nommez les Freres d ’ Auis , qui fe tranfporterentd ’ Ebora au Chafteau d ’ Auis , oùils conferuent la mémoire
de l ’ Efcu de leurs armes , portans d ’ or à la Croix fleurde-
lifce de fynople,accompagnée en pointe de deux oyfeauxde fable Le Pape Innocent III . izoq. . confirma cét Ordre
militaire , régnant pour lors en Portugal Dom Sance , quidonna à 1

' Ordre d ’ Auis les Places St Seigneuries de Valeil-
Mariana. las , Alcanebe , Geromegna , Alcantade , Alpedrino , St

plufieurs autres au Royaume des Algarues, pour recompen»le de ce que les Cheualiers de cét Ordre auoient fait des
merueillesà laprife de Sylues , Ville principale d ’ Algarue
qu ’ il conquit fur les Mores , par le fecours des Vailîeaux
François & Anglois , danslefquels eftoient plufieurs Che¬
ualiers ( allans outre - mer auec les Roysde France St d ’An¬
gleterre ) Iefquelsbattus delà tempe'fte au Détroit de Gi¬
braltar , s ’eftoient fauuez par vn bon vent à la rade , St au
Port de la Ville de Lifibonnei L ’an 1113 . Dom Rodrigo
Garçezde Aça G . M . de l ’ Ordre de Calatraua , Se fes Che¬
ualiers , donnèrent à l ’ Ordre d ’Auis ce qu ’ ils poftedoientau Royaume de Portugal , enreconnoiftancedequoy leG.
M . d ’ Auis , St fes Cheualiers , fe fournirent à l ’ Ordre de
Calatraua , s

’aftujetiflansà leur réglé 8c conftitutrons , com¬
me ceux d ’ Alcantara . Cecy s ’altéra toutesfois par les Guer¬
res furuenuës entre les Roysde Portugaise de Caftille , St
du temps de lean de Portugal , grand Maiftre d ’Auis ( fils
naturel du Roy Pierre , lequel s ’empara du Royaume fur
fes freres légitimés , ) l ’ Ordre d ’Auis ne voulut plus recon-
noiftre ceiuy de Calatraua , fe retirant de fon obeïftànce»
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CHAPITRE XXXV.

De l’Ordre de Chrifius . 1320 .,

D Om Denis Roy de Portugal , 1^111320 .
* fut Fonda , n . de Sp5-

teurde l ' Ordre de Chriftus 5 il voulut que les Cheua . de , hift.
liers de cét Ordre allafîent veftus de noir , portans deuant Eccl . 1317.
l ’eftomachvne Croix Patriarchale de foye rouge , chargée
d’vneblanche : Les Armes de cette Religion (ont d ’argent
à cette Croix de gueules , chargée d ’ vne autre Croix d ’ar¬
gent demefme . Cét Ordre fut confirmé en 1320 . par le Pa - vafconcet
peleanXXIÏ . quileur donnalaRegle deSainctBenoift , & Jos.
AlexandreVI . leur permit de fe marier . Dom Gilles Marti¬
nez fut le premier grand Maiftre de Chriftus , lequel aupa - Mariana,
rauant l ’auoit efté d ’ Auis , 6e le premier Conuent fut à
Caftro - marin 5 mais depuis il fut tranfporté en la ville
deTomar , plus voifîne des Mores d ’ Andaloufîe 6e Deftre - jsr unez>
madura . Cét Ordre à plufieurs Commanderies en Portu¬
gal , Algarue , Afrique,aux Indes Orientales , 6eau Brefil;
ce qui a rendu la grande Maiftrife riche de cent mille du¬
cats de reuenu : C ’eft pourquoy elle a efté annexée infe - paUy!4
parablement ( ainft que celle d ’ Auis ) à la Couronne de Por¬
tugal , les Roys ayanspris le tiltre d ’ Admihiftrateurs per¬
pétuels des Ordres d ’ Auis 6e de Chriftus.

CHAPITRE XXXVI.
De l'Ordre du Dragon renuerfe. 14. 18.

L’EmperevrSigifmond fit tout fon poffible , afin de
donner le repos àl ’ Eglife , par l ’ Aflemblée du Concile -

tenu a ^Conftance 1418 . auquel il eftablit l ’ Ordre du Dra ->
n

gon renuerfe , renommé fort long - temps par toute l ’ Alle¬
magne , fous Albert d ’ Auftriche fon gendre . Les Cheua-
hers de cet Ordre portoient tous les iours vne Croix fleur-
delifçe deverd

5 6cauxIours folemnels le Manteau d ’ écar-
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late ; 5c fur le mantelet de foye verde , le cortis de double
chaifne d ’ or , au bout de laquelle pendoit vn Dragon ren-
uerfé , aux ailles abatucs , efmaillé d 'autant de diuerfes
couleurs , que le Diable Se les heretiques fes partyfans,
fe feruent d ’artifices pour tromper Se feduire les pauurcs.
ignorans.""

chapitre XXXVII.
De [ Ordre d''Auftriche , dit de S . George. 14.70.

L ’EmperevrFridericIII. & premier Archiduc
d ’ Auftrichc , fut autheur de l ’ Ordre des Cheualiers de

S . George 1470 . Le fujet de cette inftitution fut fait ex-
preflemêt pour la garde Se conferuation des frontières d ’ Al¬
lemagne Se d ’ Hongrie , Se s ’

oppofer aux courfes ordinaires
des Turcs , qui faifoienc d ’eftranges rauages Se dégâts dans
les lieux par où ils pafioient . Les Cheualiers de cét Ordre
de S . George portoient la Cotte - d ’armes blanche , 5c la
Croix rouge pleine , Scl ’Efcude leurs Armes efioit d ’

argent
à la Croix de gueules : L ’ Empereur Frideric donna au pre¬
mier grand Maiilre de cét Ordre , le tiltre 5c la qualité de
Prince , luyalfignant pour fa demeure,8c à fes Succelïeurs,la
ville de Mileftad , qui eft vne forte Place fcituéeau Duché de
Carinthie , garnie d ’ vn Chafieau de défence , où fut érigé vn
College de Chanoines fous la Réglé de S . AugufHn,auecvn
Euefque , qui deuoiteftre elleu 8c choifi de leur Corps pourla direction du Spirituel . L’ Empereur donna audit Ordre
les terres 5crefiorts reuolus à la Seigneurie d ’ Autriche , parla mort fans hoirs des Seigneurs de Cranichberg , de Trant-
mansdorf , de Skarfenex , 8c de Sainéle Pernelle . Du com¬
mencement ces Cheualiers fe comportèrent fort vaillam¬
ment alencontre des Turcs refiftans à leurs entreprifes 5.
mais à la fin , comme toutes chofess ’abaftardilTent , cét Or¬
dre fut réduit à néant . L ’ Empereur Maximilian IL eut vo¬
lonté de le rétablir 5 mais les Guerres ciuiles d ’ Allemagne,
qui luyfuruinrene pour le faid de la Religion , l ’empeiche-
rent d ’executer ce qu ’ iiauoit projette en fon efprit.

CHAP.
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CHAPITRE XXXVIII . .

j) e l 'Ordre de Pologne } dit de l’
Aigle blanc.  /32y.

L ’Ordre  de Pologne,dit de l ’ Aigle blanc , fut infti-
tué par le Roy Ladiflas V . furnommé LokteK , aux Martin

Kopces defonfils Cafimir , dit le Grand , auec Anne fille Cromer,
deGedimir , Duc de Lithüanie , Prince idolâtre j laquelle hift .dePo
ayant efté inftruite en la foy Catholique , Apoftolique &
Romaine , fut baptifée par l ’ Euefque de Cracouie au mois **
de Février de l ’année 1315 . Le Collier de cét Ordre eft de
chaifnes d ’or , à vn Aigle couronné d ’

argent , pendant fur
l’eftomach..

CHAPIT RE XXXIX.

De l’Ordre de Dannemaro/^
dit de l’

Eléphant . 14.78.

CHristier neI . dit le Riche ,Roy de Dannemarq,.
de Suede , 6c .de Norduege , Scc . inftitua l ’ Ordre de l ’E-

lephant fous l ’inuocation de la Mere de Dieu . Les Cheua-
liers portent la chaifne d ’ or au col , au bout dela 'quelîe pend loan . Ma»
fur l ’eftomach vn Eléphant d ’ or émaillé de blanc , le dos gnus-
chargé d ’ vn Chafteau d ’argent maçonné de fable : ledit
Eléphant porté fur vne terrace de fynoble émaillée de
fleurs . Le premier Chapitre de cét Ordre de Danncmarqfut célébré en l ’Eglife Métropolitaine de Lunden , l ’ vne des
principales Villes de ce Royaume,à la folemnité du mariagede Iean,fils de Chriftierne dit le Riche,auec la fille d ’Erneft , Crantaiud,Duc de Saxe 1478 . Depuis ce temps - là cét Ordre a efté
conféré par les Roysde Dannemarq , fuccefTeurs de Chri¬ftierne , aux Princes 6c Sénateurs du Pays feulement , leiouivce leur Couronnement . ,

IL Farde, . X
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CHAPITRE XL
De POrdre de Sue de , dit de lefus , ou des

Séraphins . 1334.*

MAg Nvs IV . Roy de Suede 1334 . inflitua l’Ordre
des Chérubins , ( audiredeZieglerus ) autrementap,

pelle de Iefus . Le Collier de l ’ Ordre eftoit compofë de
Chérubins , 8c de Croix Patriarchales en mémoire du Siégé

Fauyn . Métropolitain d ’ Vpfale $ les Chérubins d ’or émaillez de
rouge , 6c les Croix d ’ or fans émaillé . Au bout du Collier
pendoitvne ouale de mefme émaillée d ’azur , au Nom de
Iefus en or , 6c dans la pointe de l ’ ouale quatre petits clous
émaillez de blanc 6c de noir , pour lignifier la Pafîion de
noflre Sauueur Iefus - Chrift crucifié à l ’ Arbre delà Croix.
Charles , pere du grand Guftaue , ayant banny du Royaume
la Religion Catholique , a abolit cét Ordre.

CHAPITRE X L I.
De l ’Ordre du Cygne.

LEsPrinces ifTus de la Maifon de Cléves , pour confer-
uer la mémoire du Cheualier du Cygne , nommé He-

lias , ont portez pour Ordre vn Cygne d ’argent , qu ’ils ont
pris pour deuife , cimier , 8c fupports de leurs Armes.

CHAPITRE XLII.
De POrdre de POurs

7 dit de S . Gai , en Suijfe . 1213.

L ’Emperevr. Frideric11 . eftant venu par deuotion
accomplir fon vœu en l ’ Abbaye de S . Gai , donna dç
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grands Priuilegesàce Monaftere , en faueur de fon Abbé
&dela Nobleffe du Pays ( en recoimoiffance de ce qu ’ il
auoit efiéfauorifépareu ^ our paruenirà l ’ Empire , par la
depofition de l ’Empereür Othon IV . ) Frideric inllitua ^ nx ^ r .
l ’ Ordredel ’ Ours 1213 . en l ’honneur èc mémoire de S . Vrfe , chines de
braue Cheualierdela légion deThebes , qui fut martyrifé cette Ab-
deuant le Temple , ou la tour du Soleil à Soleurre , où le baye.
Corps yrepofe fous le grand Autel del ’Eglife Collegiale,
& donna aux principaux Seigneurs de fa fuitte des Colliers
& chaifnes d’or , au bout defquelles pendoit vn Ours d ’ or
émaillé de noir . Cét Empereur voulut que cét Ordre fut
conféré êeconferué parles Abbés de S . Gai , fuiuant la Bulle
d’or de fon inftitution . Les Cheualiers fe deuoient trouuer
tous les ans , excepté Lexoine , en l ’ Abbaye de S . Gai , à la FauTn *
folemnité de cét Apoflre d ’Allemagne , Efcoffois de Na¬
tion , laquelle fe célébré le 1 6. d ’ Octobre , iour auquel ceux
que l ’ on defignoit pour eftre Cheualiers , receuoient ledit
Ordre , qui fut long - temps en vogue par tous les Cantons
des Suiffes,auantqu ils fe fulfent affranchis de l ’ obeïffance
de laMaifon d ’Auftriche : mais depuis que leur eflat a efté
en Republique , & que les Chafteaux des Seigneurs & Gen¬
tilshommes du Pays furent rafez , la mémoire de cét Ordre
s ’ eft tout à fait perdue &c aboly.

CHAPITRE XLIII.

Des Ordresde Cheualerie infiituesLpar les Tapes.

LE Pape Iean XXII . l ’ an 4 . de fon Pontificat 1320.inftituaen Auignon les Cheualiers de Iefus - Chrift , qui
portoientvne Croix femblable à celle de Chriftus de Por¬
tugal , mais démail fort different . Cette Croix eftoit d ’ orémaillée de rouge.Les Cheualiers du Sainff- Efprit reconnus à Rome fous le
nom de freres de l’

Hofpital du Sainét - Efprit , furent infti-
X ij
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tuez 1468 par le Pape Paul II . lefqueis portoient vne Croix
pâtée blanche.

Les Cheualiers de S . George , inftituez par Alexandre
VI . 1498 . portoient la Croix d ’ Ôr, ..entouré d ’ vn cercle fait
en couronne de mefme.

Le Pape Leon X . inftitua 1520 . les Cheualiers de Saind;
Pierre , pour combattre 6c faire la guerre aux Turcs , gar¬
der 6c défendre de leurs courfes ies codes maritimes de
i ’ Eftat Ecclefiadique . Ils portoient dans vne ouale d’or
l ’image de S . Pierre , au bout d ’ vn tortis de chaifnes d’or:
L ’on a veupour vne fois iulques à quatre cens Cheualiers
de cét Ordre.

Le Pape Paul IIL 1540 . inftituales Cheualiers deSaind
Paul ; pendantle temps de l’on Pontificat , il en fitiufquesau
nombre de deux cens.

Le Pape Pie IV . ij6o . fit des Cheualiersappellezles Pies,
qui ont la charge de porter le Pape lors qu

’ il lort en public:
durant fon Pontificat il en Et 555 . qu ’ il voulut faire précé¬
der à Rome , 6c par tout ou il eftoit , les Cheualiers de Mal-
the 6c de Prulïe.

Le Pape Sixte V . 1587 . fit des Cheualiers de Noftre - Dame
de Laurette , lefquels font appeliez Cheualiers dorez , ainli
que ceux dontie viensde parler.

A Home , l ’ on voit des Cheualiers Hofpitaliers de Saind
Antoine , dont la plufpart font François 5 6c bien qu ’ils
foient d ’ Eglife , ils le qualifient routesfois du tiltre de Che¬
ualiers de S . Antoine 3 Le Chef de cét Ordre eft en Fran-
cedans le Viennois , en la Prouince de Dauphiné . Ceux de
cét Ordre portent fur leurs manteaux , robbes 6c foutanes
noires , vne double Croix de S . Antoine , c ’ efi: à dire deux
TT de latin bleu l ’ vn fur l ’autre 3 ce qui fignifie Twrfq
T «v»: tcV , mors , mors , pour monftrer qu

’ ils font morts
au monde.

A Modene 6c à Boulogne la Grade , il y a des Cheualiers
* deSaincle Marie , qui furent inftituez 1233 .

* par Frere Bar¬
thélémy , Euefque de Vicence , de l ’ Ordre desFreres Pref-

*
cheurs . Le Pape Vrbain IV . 1261 . àlafupplication deceho»

j
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Euefque , confirma cét Ordre : Ces Cheua liers luiuoient la villani . Sa- «t
Rcele de S . Auguftin , portans la foutane blanche , 6c dcflus iim bénins,
l ’ellomach vne Croix rouge , accompagnée en chef de deux
Eftoilles de mefme : Leur profeflion elloit d ’auoir vn foin
particulierdes veufues 6c orphelins , 6c s ’eftudicr à apporter
la paix 6c la réconciliation entre les particuliers : Ces Cheua-
liers n ’auoient point de Contient , mais vu chacun d ’eux
dcmcuroitàfamaifonauec fa famille . Le peuple par moc-
querie Içs appelloit les Freres delalubilation.

CHAPITRE XLIV.

Des Ordres des Républiques de Vcnife 3 çf de Gènes.

D E p v i s que le Corps deSainél Marc l ’Euangelilîefut
tranfportéd ’ Alexandrie d ’ Egypte , en la ville de Ve-

nife , cette Republique la plus ancienne 6c renommée de
toutela Chreftienté , prit pour fon Ange Gardien S , Marc -̂ 9
&inûitua vn Ordre de Cheualiers en l ’honneur de ce Sainéfc,
reprefenté dans leurs Armes ScBanieres parvn Lyon aidé
de gueules , quia pour deuife ces mots , Paxtibi MarceEuan-
geli/ta meus. Le Duc 6c la Seigneurie ne confèrent iamais
cét Ordreà perfonne , qu ’ il n ’ait rendu de fignalez feruices
à leur République , 6c le don d ’ iceluy apporte auec foy le
tiltre de Bourgeoifie , 6c lepriuilege de porter pour cimier
de fes armes vn mufle de Lyon en l

’ honneur de SainélMarç;
Priuilege qu ’ ils efeiment Ôc tiennent à vn fi haut point de
gloire , qu ’anciennement il n ’

y auoit que les Princes leurs
voifins qui en enflent Ja puiflance . La mefme Republique
1561 . eftablitl ’ Ordrede la Galza , pour dreflfer 6c façonnerleur ieune Noblefieaux exercices de la Guerre , tantde la
Mer que de la Terre.

La Seigneurie de Gènes a pareillementl ’ Ordre des Che-
ua iers

^
de S . George , qui portent à leur col vne chaifne

d or , a laquelle pend au bouc vne Croix d ’or émaillée de
X iij
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rouge , & fur leurs manteaux , vue Croix en broderie de
pareille couleur.

CHAPITRE XLV.

De l'Ordre de Sauoye , dit de ï Annonciade . ijjj,

AMe d e eVI . du nom,Comte de Sauoye , dit leVerd,
ayant receu de fa Dame la faueur d ’ vn bracelet fait de

fes cheueux , treflez èc cordonnez en lacs d ’amour , inftitua
l ’ Ordre militaire du Lacs d ’amour : La première ceremonie
fe fit le iour de la fefte de S . Maurice , Patron de Sauoye , le
ii.  Septembre de l ’année 135 ^ . Il compofa cét Orure de
quinze Cbeuaiiers , ordonnant que luy Se fes fuccefleurs
Comtes , depuis Ducs de Sauoye , feroient àiamais Chefs,
Souuèrains , Sc Grands Maiftres de l ’ Ordre : Le Collier
effcoit fait de Rofes d ’ or émaillées de ronge & de blanc,
jointes l ’vneauec l ’autre d ’ vn double lacs de foye , couleur
de poil , liurées de la DeelLe Venus : dedans ces Lacs d ’a¬
mour eftoient entrelacez ces quatre lettres F . E . R . T . qui
lignifient j Frappez. , Entrez. , Rompez. , T ont 3 Deuife qui fe
doit entendredu deuoird ’vn braue Cauaîier combattant a
la barrière ou à l ’ eftour : Au bout du Collier , pendoit fur
l ’eftomach vne ouale d ’ or , émaillée anfli de rouge & de
blanc , & dedans cette ouale eftoit reprefenté le Cauaîier
S . Mauriceàcheual.

AmedéeVIII . premier Duc de Sauoye , qu
’ on éleutPa-

peau Concile de Balle , appellé Félix V . augmental
’hon-

neur & les Statuts de l ’ Ordre , voulant qu
’au lieu du nom

du Lacs d ’amour , on l ’
appellafl : l ’ Ordre de l ’Annonciade

de la Vierge Marie , qu
’il mit aubout du Colier , au lieu de

Saint Maurice , changeant ces Lacs d ’amour de foye en Cor¬
delières d ’or , chargées des quatre Lettres . F . E . R . T . &
léur don 'na l '

interprétation de la deuife d ’ Amedée IV . dit le
Grand '

. F -ortitudo uns Rhociumtenmt 3 Sa vaillance a maintenu
A ^
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Rhodes. Ce changement aduintl ’an 1434 . Le grand CoL
Jierdel ’ Ordre que les Cheualiers portent aux Feftesfolen-
nelles & aux ceremonies publiques , eft du poids de deux
cents cinquante efcus d ’ or , large de deux doigts & demy,
compofé de Rofesd ’qr , les vnes émaillées de rouge , &
les autres de blanc ; & entr ’ ellesfontdes Lacs d ’amour d ’or
percés àiour , entrelacés deladeuifè . F . E . R . T . en vieilles
Lettres Capitales 5 & au bout delà Rofe deuant l ’eftomach,
Portent trois chaînons d ’ or , tenans vne Ouale clecliée en
Lacs d ’amour , dans laquelle eft la Salutation Angeli que , Le
petit Collier eft vn Hauftecol de deux doigts de large , de
fin or , du poids de cent efcus , fur lequel eft , prés à prés,
la deuife . F . E . R .T . en petites Lettres gothiques , émaillées
de blanc ; & deuant l ’ eftomach vne Ouale pareille à celle du
grand Ordre . Le Sieur Capré veut qu ’ Àmedée aye inftitué
cét Ordre en l’honneur des quinze Myfteres de Noftrc Sei¬
gneur 6c de la Vierge.D O

CHAPITRE XLVI.

De l'Ordre de Saint lïtytaurice de Saint Lazare,
en Sauoye . 14.34,.

*

AMedée VIII . Duc de Sauoye , ayant fait fa retraiteau
Defert de Ripaille , auec quelques Seigneurs de fàCour , inftit;ua l ’ Ordre des Cheualiers Hermites de SaintMaurice , l ’an 1434, tant pour conferuer la mémoire de cétInuincible 6c Vaillant Cheualier de Ieftfs - Chrift , Patron de

Sauoye , qu’en l ’honneur de fa Lance & de fon Anneau , quifont les marques effentielles de Cheualerie , venües de mainen main des anciens Roys de Bourgongne , dans i ’IlluftreMaifon des Princes de Sauoye . Amedée voulant que les Philip.Cheualiers de cet Ordre fuffent veftus de cette forte ,
*ils Pingon.portoient la Soutane 6cleChaperon ; gris,auec la Ceinture
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d ’ or , le bonnet 5c les manches d ’ vn camelot tougey & fur
leur manteau & l ’ eftomach , vne Croix pommettée de tafe-
tas blanc , àlareferue de celle du General quieftoit en bro¬
derie d ’ or : cette forte d ’habit fut donné par ce Saint Duc,
aux Seigneurs de fa Cour , qui fe retirèrent auec luy au De-
fert de Ripaille , dédié au Cheualier Saint Maurice , gardans
la réglé de Saint Auguftin . Et depuis ce temps - là ces Her-
mites ont efté reconnus f<$us le nom de Cheualiers de Saint
Maurice , dont le nombre dépendoit du Chef de l ’ Ordre.
Monftrelet a eu tort de taxer la pieté 5c deuotion de ce tres-
vertucux 5c laine Duc de Sauoye.

L ’ Ordre de Saint Lazare dont on parle en Sauoye , futre.
nouuellé du temps du Pape Pie IV . Pan 15-65 . qui fit Grand
Maiftre de Saint Lazare lannot de Chaftillon fur Otone
fon parent , qui eftoit Milanols j il luy accorda 5c à fes Che¬
ualiers , tous les anciens priuileges concédés par les Saints
Peres fes predecefieurs , à tous les Ordres militaires , tant
de la Terre Sainte que de la Chreftientéj à condition qu

’ils
anroient foin des malades Lepreux , qui eft le fujet principal
de l ’inftitution de cét Ordre . Dont lannot de Chaftillon
cftantmort à Verceil , l ’an 157Z . le Pape Grégoire XIII . dé¬
lirant d ’ entretenir cét Ordre par l ’ eftabliflement d ’vn
Grand Maiftre d ’ vne Maifon très - Illuftre , en donna la
Maiftrife par fes Bulles de l ’année 1573 . à Fhilêbcrt Ema-
nuel , Duc de Sauoye , 5c à fes fuccefleurs Ducs , de fon
eftoc éloignée -. En cettemefmeannée , au moisd ’ Auril , le
D uc de Sauoye fit afiembler tous les Cheualiers de Saint
Lazare , en la ville de Nice , fur les frontières de Pro¬
nonce , où il fe fit reconnoiftre pour Chef , 5c Souuerain
Grand Maiftre , 5c faire le ferment d ’ obeïiïance , promet-
tans de garder inuiolablement la Pvegle de Gifteaux , pref-
crite à cét Ordre par le Pape Grégoire XIII . il reforma les
Statuts de la Religion , àlaquelleil fit prefent de deux Ga¬
lères & dedeux Brigantins , pour nettoyerles coftes d ’ Italie
de Pyrates 5c Corfaires . Les principaux Conuents de l ’Or¬
dre font à Nice 5c àTurin , & le Duc de Sauoye fe fert aa

feruicedefaperfonne ., des Çheinliersde Saint Lazare pour
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fes Pages d ’honneur , Gentilshommes de fa Chambre , Ef-
cuyers tranchans 6c d ’Efcurie , Maiflres d ’ Hoftel , Capitai¬
nes Colonels , 6c premiers Officiers de Ton Eflat.

Le Duc Philibert Emanuel obtint du Pape Grégoire
XIII - la reünionde l ’ Ordre de Saind Lazare , auec celuy
deSaind Maurice 5 de forte que depuis les vns 6c les autres
ont efté reconnus fous le nom de Cheualiers de S . Maurice
& de S . Lazare : 6cau lieu que les Cheualiers de S . Lazare
auoient accouflumez de porter vne Croix verde 5 depuis
cette vnionils Pont chargez d ’vne Croix pommettée blan¬
che , affe &ée à ceux de S . Maurice . Les Manteaux de ces
Cheualiersde S . Maurice & de S . Lazare , font de tafetas in¬
carnat , doublez de tafetas blanc , ayans vn cordon auec vne
houpe de foye blanche 6c verde , la Cafaque 6c la Cotte-
d ’armes de damas incarnat , fur lefquels font les Croix de
ces Ordres deuant 6c derrière en broderie . Par la Bulle de
Grégoire XIII . le Duc deSauoye eut Pinuefliture 6c colla¬
tion des Commanderies appartenais à l ’ Ordre de S . Lazare,
qui font en Efpagne , aux R oyaumes de Naples 6c de Sicile,
au Duché de Milan , 8cauxEflats 6c Republiques d ’Italie?
Le Duc de Sauoye croyant auoir le mefme droict en France,
fut empefehé par l ’ oppofition que luy fit le Roy Henry III.
( le Chef de l ’ Ordre eftantà Boignyau Diocefe d ’ Orléans ^ }
6c la grande Maiftrife luy eftoit pluflofl deuë de droiél 6c
d ’equité qu ’a pas vn autre Prince de la Chreftienté.

CHAPITRE XLVII.

ü>

Del Ordre de Florence0 ditde SainSt Efiienne
Pape. ijéo.

L An 1560 . Cofme premier , Duc de Florence , fut ati-theur del Ordre de S . Efiienne Pape IX . du nom , ti¬tulaire 6c Patron de la ville de Florence : Les Papes Pie IV*PieV . confirmèrentcét Ordreparleurs Bulles , dans leR
IL Partie , y
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quelles font couchez les Statuts que doiuent obferuer gc
garder les Cheualiers , auec la Réglé de S . Benoift . Parla
confirmation , ces Papes accordent aux Cheualiers de cét

Hift - de Ordre les mefmes priuileges dont joüifient ceux de Malthe.*
Sponde. Leur principal Contient eft àPife,ou nul n ’ eftreceuôc ad¬

mis , shln ’afaitces preuues de Noblefle , 8c les Cheualiers
font obligez de feruir tant fur la Mer que fur la Terre , félon
le bon plaifir du Duc de Florence , fouuerain grand Maiftre
de l ’ Ordre . Aux Feftesfolemnelles ils portent vne Robbe
longue de camelot blanc , ayans des paremens rouge , 6c fur
le coRé gauche vue Croix ( de la façon de celle de Malthe)
de fatin rougecramoify,àl ’ orle d ’ vn galon d ’ or . Les Preftres
portent la Croix de tafetas rouge fans orle , Sc les Freres fer-
uans , vne Croix de S . Antoine , laquelle les Cheualiers.por-
tent tous les iours fur leur manteau , 8c qui eft attaché à leur
col à vn ruban noir . Durant la Guerre ils portent la Croix
de l ’ Ordre deffus leurs Cottes - d ’armes , qui eft de damas , ou
de camelot blanc.

CHAPITRE XLVIII.

De l 'Ordre de Adantoüe, dit du pretieux Sang
de 2V ojlre Seigneur lefm - Chrifi. 1608.

Hift . de
Sponde.

Y Incentde Gonzague I . du nom , Duc de Mantoüe
8c de Montferrat , fut Fondateur de 1

’ Ordre du Sang
denoftreRédempteur lefus - Chrift , dont il fe déclara chef
8cfouuerain grand Maiftre , 8c fe s fuccefleurs Ducs de Man-
toiie . Cet Ordre fut confirmé par le Pape Paul V . La pre¬
mière Ceremonie fefit le iour delà Pentecofte de l ’annee
1608 . en la Chapelle du Palais Ducal , où le Cardinal Fer¬
dinand ceignit au Ducfonperel ’efpée , 8c luy mit au col le
Collier de cét Ordre,au nom du Pere 8cdu Fils 8cdu Sainét-
Efprit ; ce qu ’eltant fait , le Duc Vincent fit auec grandefo-
lemnité 8cmagnificence quinze Cheualiers en l 'Egide dç
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S . André de Mantoüe . Le Collier de cét Ordre eft compo
fié d’ouales d ’or , les vues mifes en long , & les autres de la/
ge , entrelacées enfemble par des annelets clefchez  de
mefme . Sur les ouales en long , font elleuez d ’ émail blanc
ces deux mots , Domine probafti, & fur les autres font des dam
mesde feu émaillez de rouge . Auboutdu Collier pend vnê
ouaîIe,dans laquellefoncdeux Anges émaillez félon le na
turel , tenansvn Calice couronné , fur la table duquel font
trois gouttes de Sang , émaillé de rouge , & au tour de cette
ouale ces mots , Niinl hoc tri/h recepto.

CHAPITRE XL IX.
De l'Ordre de Cypre, dit de ÏEJpée.

GVyde Lezignem 1191 . ayant acheté de Richard I.
Roy d ’Angleterre , Tille de Cypre , pour la fomme de

cent mille efcus d ’ or , inflitua l ’ Ordre de l ’ Efpée , dont le
Collier elfoitcompofé de cordons ronds de foye blanche,lié en lacs d ’amour , entrelacez de lettres S , fermées d ’ or -yAu bout du Collier pendoitvne ouale , dans laquelle eftoit
vneEfpée , ayant la lame émaillée d’

argent , la garde croi-fcttée Se feurdelifëe d ’or , & à l ’entour de l ’ouale la .deuile,Securitas regni. Le Roy Guy de Luzignem donna cét Ordre s j }àfon FrereAmaury , Connellable cle ^Cypre , de aux trois fin . inhift,cens Barons qu ’il eftablit en fon nouueau Royaume , dont la Cypr»première Ceremonie fe fit le iour de la Pelle de l ’ Afcenfion
119.5 . dans l ’Eglife Cathédrale de Sain&e Sophie de Nicolle:Illeur fit cette harangue , que tout Royaume & Eftats font
comparez au corps humain , dont le Roy fait la telle , la No-blelfelebras droicl , lalultice le bras gauche , & le tiers-Eftat le relie des parties 5 & qu ’

apres Dieu , Talfeurance 8cla conferuation de fon Royaume dépendoit de leur valeur &Ccourage , lelquels pour acquérir de l ’honneur , auoient poft-pofé le repos Scies plaifirs d’vne vie oylëufe de leur Maifonpaternelle , pour courir la fortune & les périls de la Mer ^ 8s
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viuredansvn autre Climat parmy des Nations barbares 8c
inconnues ; qu ’ il leur donnoit le Collier de l ’ Ordre de l ’Ef..
pée , dans l ’efperance qu ’ils employeroient la leur pour la
manutantiondePEftat , l ’appuyde la Iuftice , laprote &ion
des veufves 8c orphelins , & pour la tranquilité 8c repos
du public : C ’ eftpourquoy il les exhortoit tous d ’eftrevnis
enfemble en amour8cconcorde , aunomdeceluyqui eftla
mefme paix,lePere8cleFils8cleSain <ft - Efprit ; c

’eftoit le
Serment vfité des Barons de Cypre , Cheuaîiers de cét Or¬
dre , qui par l ’ Ordonnance du Roy deuoit eftre donné par
le Conneftabledu Royaume , ou en Ton abfence par le plus
ancien Cheualier , lequel enuoyoit par apres le Serment de
ce nouueau Cheualier , pour eftre enregiftré en la Chambre
du Threfor . Les mefmes Ceremonies que nous gardons
en France , s ’ obferuoient dans la Cypre en conférant cét
Ordre.

HISTOIRE DES ORDRES
de la Palelline.

CHAPITRE . L.

De l’ Ordre de AFalthe , dit des Freres Hojpitahers
de S . le an Baptifie de Hiemfalem . 1104..

Q Ve l q^v e sannées auparauant le voyage de nos Pala¬
dins François,pour laconqueftedela Paleftine,ily eut

des Marchands de la ville de Melphe , fituée au Royaume de
Naples , lefquels vifitans les fainds Lieux de Hierufalem,
honorez des Myfteres facrez de noftre Rédemption , obtin¬
rent permiffion du Calife d ’ Egypte , moyennant vn tribut
annuel , de baftir vne maifonnette , pour s ’

y retirer & ceux
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de leur nation , qui feroient le voyage de Hierufalem ? Us
firent baftir vne Chapelle fous l ’inuocation de Noftre-
Dame vis à vis l ’ Eglife du Patriarche , 8c firent venir du
Royaume de Naples des ReligieuxHermites de S . Auguftin,
afind ’y celebrer en langue Latine le diuin Seruice , qui peu
de temps apres baftirent vn fuperbeTemple à l ’honneur de
Sain &e Marie Magdelaine . La pieté fc la deuotion de ces
Religieux , donna occafion à vne multitude incroyable de
pèlerins depaffer outre mer . dontlesaumofnes augmentè¬
rent le nombre 8c leurs reuenus . Ces Pèlerins confiderans
Je bon traitement qu

’ils receuoientde ces Religieux , les vns
prenoient leur fainct habit , 8c les autres fe mettoient à Ter¬
nir & penfer les malades 3 deforte que pour leur grande ho fl
pitalité , on les nomma Freres Hofpitaliers de Saind Iean
Baptifte, en l ’honneur duquel ils firent baftir vne fomptueu-
feEglifeauec vn Hofpital tout ioignant icelle ? Non con-
tens de cela , ils prirent auffi le foin de conduire les Pèlerins,
8c d ’afleurer les paflages contre les courfes des Sarrazins.

Nos Paladins François ayans conquis la Ville de Hieru¬
falem , le Roy Baudouin I . confirma les Hofpitaliers en vn
fifainét office , 8c leur bailla de grands biens , leur permet¬
tant le maniment des armes , ainfi qu ’ il auoit fait aux Cha¬
noines réguliers , gardiens du S - Sepulchre 3 de forte qu ’ il les
eftablit Cheualiers de S . Iean 1104 . pour traitter Scconfoler
les Pèlerins de la Terre Saincte , de quelques pays 8c nation
qu

’ils fuffent , les fecourir & panfer dans leurs maladies , qui
eftoit leur quatrième vœu , outre ceux d ’ obedience , de pau-ureté & dechafteté qu ’ils firent cette mefme année , entre
les mains du Patriarche de Fîierufalem , le reconnoiilans
pour Chef 8c Supérieur ; 8c afin d ’ eftre diftingué des Che-
ualiers du S . Sepulchre , iis prirent l ’habit noir des Hermites
de S . Auguftin , portans deflus l ’eftomach , au cofté gauche,vne Croix de toile blanche à huid pointes , en reprefenta-tion des huid béatitudes Celeftes 3 6c pour donner plus d ’ é-
pouuante 8c de terreur aux Sarrazins , ils portoient à la guer¬re la Cotte -d armes rouge , ayans deflus la Croix blanche;mais dans leurs Monafteres , 8c le iour de leur Profefïîon , ils

y üj
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portoient feulement vne Robbe noir . Girard qui auoitl ’imtendance de l ’ Hofpital l ’ an ino . leur inftitua certains Sta¬tuts Se Reglemens , que les Papes depuis confirmèrent - ôçcomme le nombre de ces Cheualiers fe fut accru Se multi¬
plié en hommes , ôe qu ’ils eurent acquis par leur proiieflede
grands biens , ilsfefouftrairent de lajurifdidion ScobeïfTan.
ce du Patriarche , eflifansde leur Corps vn Grand Maiftre.

Girard de SœinH Didier , Gentilhomme François delaPro-
,uince de Picardie , fut le premier , qui eut pour fuccefleur
Raymond de Poliqnac, de la langue d ’

Auuergne , l ’vndes de-
uanciers des Vicomtes de Polignac d ’à prefent 5 Se comme
Saladin , Soudan de Babylone , eut pris Hierufalem furie
Roy Iean de Brienne , les Cheualiers Hofpitaliers fe vi¬
rent obligez de faire leur retraitte à Acre , Se le Sou¬
dan Helpy , l ’an 1190 . s ’ en eflant rendu maiftre , ces Che-
ualiers ayans fouftenu fort long - temps le fiege , auec tout
le courage Se la valeur poffible , furent à la fin contraints
de fe mettre dans leursNauires,Se d ’ abandonner la ville d ’A-
cre ; Cinglans en haute Mer , ils fe retirèrent auçc Henry de
Zezjgnem , Roy de Cypre , qui leur donna dans fon Royaumelavillede Limiipm -, pour y faire leur refidencc . Quelquesan-nées apres , s ’eftans mis à parcourir,auec leurs Vaiffeauxjeî
Mers d ’ Egypte Sc de la Grece , ils furprirent la ville de Rho¬
des , l ’an 1309 . par vn admirable ftratageme , laquelle ve-
noit d ’ eftre enuahie par les Sarazins , fur l ’ Empereur de
Grece 5 les Chefs de l ’efcadron deftiné à cette entreprife,habillez en Bergers , parurent au port de Rhodes , du collé
de la terre , auec dix ou douze Troupeaux de Moutons , par-
my lefquelsilyauoit vn nombre des plus vaillans Soldats,
qui marchoient à quatre pattes , couuerts de peaux de Mou¬
tons 5 & entrans dans la ville ils s ’

emparèrent de la porte:Les Citoyens fort furpris Sc ellonnez d ’ vn accident fi impre-ueu , penfans fefauuerà leur Port , fe virent à l ’inftanrmefi
me inueftis par l’armée Nauale des Hofpitaliers , qui fe fai-
firent du Port & de tous les Vaifîeaux , fe rendans maiftre3
delà Ville Sc de toute l ’ Ifle de Rhodes , Sc de cinq Ifleccea
qui l’ entourent . Depuis ce temps - là- les Hofpitaliers pri-
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rentle titre Sdefurnom de Cheualiers de Rhodes , Sc, pour
armes delà Religion,de gueules à Croix d ’

argent . L ’ Hifloi-
rede cette prife * efloit reprefentée dans les Tapifferies du
Grand Maiftre d’ Attbuffon , l ’ vn desanceftres de ces vaillans
Comtes de la Feüidade , qui ont perdu la vie au liéfcd ’honneur,
pour leferuice de nos Princes.

Les Sarazins & les Turcs fort impatiens de la perte de
cette Iüe , vinrent affieger Rhodes auec vne Rote tres - puif-
fante ; mais Amedée le Grand , Comte de Sauoye , eftant
arriuéfurces entrefaites , contraignit les Sarazins , apres
vne notable perte de leur armée , de fe retirer , & empef-
cha que Rhodes ne tombaft derechefentre leurs mains 5d

’où
pour marque d ’honneur , il remporta les Armes de la Reli¬
gion , auec ces Lettres énigmatiques . F . E . R . T . Fortitudo
eius Rbodam tenuit.

L ’an 1346 . il y auoit dans vne Cauerne de l ’ Ifle de Rhodes
vnfurieux Dragon , enuiron grand comme vn Cheual , de
moyenne taille,qui infecloit par fon halaine puante tout l ’aïir
d ’alentour 5 deuorantles hommes les belles , & donnant
del ’épouuante à vn chacun par fon ilfflement effroyable.
Flionde Viüeneme , Grand Maiftre de la Religion , voyant
qu ’il n ’

y auoit pas moyen de le faire mourir , deffendit à
tous les Cheualiers de paffer prés de fon Repaire , fur peine
d’eflre dégradez de l ’ Ordre . Nonobflant cette deffence , le
Cheualier DeodatdeGozgn , delaLanguede Prouence , fe re^
folutde mettre en execution ce qu ’il auoit projette en fon
efprit , parvnemerueilleufeinuention : à cét effet il fit faire
au naturel la fgure de ce Dragon , accouftumant peu à peufon cheual & deux forts puifïants Dogues , à l ’approcher de
près , & l ’attaquer de tous collez , lors qu ’ilferemueroit parde certainsrefforts , comme voulant les engloutir . Vniour
donc , ce valeureux Cheualier , armé depieclen cap , &; ayant
misfonefperance en Dieu , alla combatre ce Monftredans
fa Cauerne

^ où apres auoir brifé fa Lance fans pouuoir per¬cer les écaillés , plus dures que le fer , & voyant qu
’ vn de ces

Dogues l ’auoit attrapé par fes parties honteufes , il defcen-
itpromptement de cheual f &luyplongea fonefpée dans

*  Hiff . de

Malthe,
par Antoi¬
ne Boiio.

A . Boifio,
Lin . 3.
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la gorge , la tournant durant quelque temps , auec tant de
vigueur , que ce Dragon venant à cheoir , apres auoir perdufon fang , renuerfa delTous luy ce braue Cheualier , fort tra.

Hifl: de uadlé de laffitude Se de la puanteur . Son ieruiteur qui eftoit
Sponde. vn peuéloigtié , pour obferuer la fin Se Hfluë du combat
bj ^.6 . accourut à la halle , pour fecourir fon Maiflre , lequel il

defarma , le faifantreuenir auec des excellents remedes . Ce
qu ’eflantfait , de Gozon futtrouuer le Grand Maiflre , quidilîîmulant alors lajoye Se le contentement qu'il en pouuoic
auoir , le dégrada de l ' Ordre , Se le fit mettre en prifon pour
garder la rigueur de la difeipline , en punition de ce qu’il
auoit violé fa deffence : mais peudeiours apres il lereflablit
auec beaucoup d ’ honneurs , exaltant hautement fa vertu &
la grandeur de fon courage $ Se tout h Ordre demeuratelle¬
ment afFedionné à Gozon , qu ’apres le deceds du Grand
Maiflre de Viîleneuue , il fut fon fucceiïeur j Se pour marqueeternelle de cette adion glorieufe , on fit grauer fur fon
Tombeau ces mots , Le Vainqueur du Dragov. Le Cheualier de
Foxan eferit , qu'en la Maifon de Gozon fe trouuoit vne
pierre fortie de la teffce de ce Dragon , de la grofleur d 'vne
Oliue , reluifante de diuerfes couleursdînguliere contre tous
venins , Se qui faifoit boüilhr toute f orte de liqueur dans la¬
quelle on la mettoit . Cette pierre appellce celle du Grand
Maiflre , demeuroitenpartageàl ’aifnéde Gozon : Et com¬
me du temps du Roy Henry III . vn Soldat natif de Vienne
en Dauphiné , eue pris par force Se faccagé le Chafteau de
Gozon , il la prefenta au Roy Henry IV . pour lors Roy de
Nauarre.

Le Soudan d 'Egypte , l ’an 1403 . lafïe des courfes conti¬
nuelles des Cheualiers de.Rhodes,rechercha de paix Philibert
de Isfoiillac , Grand Maiffcre de l 'Ordre , faifantvn traité auec
luy , par lequel il accorda que la Religion pouroit auoir des
Hofpitaux en Ierufalem Se à Rama , Se promit de rendre les
places qu’ il tenoit en Syrie , Se la liberté du commercepour
toute la Chreflienté , Se que les Pèlerins pouroient voyager
dans la Palefline , en toute feureté Se afTeurance.

Mahomet , Empereur des Turcs , nepouuantfoufFrirq ue
Hflî
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J ’Ifle de Rhodes , h voifine de Tes Eftats , fut poffedéepar Antoineles Cheualiers de Saint lean dclerufalem , qui oftoientaux Bofio.
fiensla liberté de la Mer , fans reconnoiftre fon Empire en rom -2-
façon quelconque , quelque effort ou ruze qu ’il y eut ap - n*
porté • fe contentant mefme de quelque petit tribut , ou de ^
quelques prefens , pour conurir la honte d ’auoir efté re-
pouffé par plufieurs fois , auec perte de fes Gens , fe refolut Spondeenfin , apres vne longue & meure deliberation , pouffé de H8®-
lahaine qu ’il leur portoit , & à la follicitation de quelques 1
traiftres qui s ’eftoient retirez auprès de luy , d ’ailieger la vil¬le de Rhodes , équipant pour ce fujet vnc groffè flotte le
plus fecretementqu ’ il put : Tl en donna la conduite au BâchâtMifat, iffu de la race des Paleologues , qui attaqua Rhodes le
23 . de May 1430 . d’où il fut courageufement repouffé parPierre d '

Auhffon , Grand Maiftre de l ’ Ordre , qui foûtint
pendant trois mois tous les affauts effroyables des Turcs,dont il en fit demeurer fur la place neuf mille , & en bleffà
plus de quinze mille , contraignant ce Bâchât de fe reti¬rer honteufement.

Phillippes âeViüiers l 'i/le- Adam s de la Langue de France,perfonnage fort recommandable pour fa vertu Se fa vaillan¬ce , futefleu Grand Maiftre pendant fon abfence , vn moisauparauant ce dernier fiege de Rhodes , où il trouua enuiron
5000 . perfonnescapables de porter les armesj entre lefquelsil y auoit 600 . braues Cheualiers , & 400 . Albaleftriersde A.Candie , qui combacirent fidèlementauec les gens de la Ma- Hoi 'rine j les Païfans avans efté employez auxTrauaux . Andréà'Amaral, Portugais , Cheualier à la grande Croix , Prieurde Caftille , Chancelier de l ’ Ordre 5 renommé d ’ailleurspar fes beaux faits , ôc par fon cloquence , mais ambitieuxoutre mefure , qui creuant de rage & dépit , de ce que l ’onauoit efleu pour Grand Maiftre , âeVittien /’ Ifie-Adam , aueclequel il auoit euautresfois quelque querelle , & voyant fa R ifbrigue perdue , fe refolut enfin de trahir fon honneur & fa iyu . 17.Religion : a cet effet il donna aduis à Solyman de ce quile paffoit dans les Confeils aufquels il affiftoit , Sc de tout cequi pouuoiteftre nuifible aux affîegez ; il fut fécondé en faII . Partie. Z
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■trahifon par vn Médecin Iuif,que Selim,pere de Solyman^auoit
enuoyé à Rhodes , comme efpion , ne ioüant pas malfion per-
fonnage , 6c qui fe fît baptifer , afin de mieux tromper l Or.
dre . Solymanàowc fe refolut d ’entreprendre ce fiege , décla¬
rant ! fies Gouuerneurs , que la belle occafion qui feprefen-
toit , de la plufparc des murailles de Rhodes qui eftoient
par terre , qu

’ on ne potiuoit refaire fi- toft , l ’ incitoità cet¬
te entreprife , 6c que c ’eftoit vne chofe fort honteufe,
de fouffrir vn petit nombre de Corfaires au milieu de fon
Empire , qui luy troubloient toute la Mer 5 6c qu ’il auoit
trouuédans les aduis de fon pere Selim , qu

’ il eftoit necef-
faire , pour l ’ eftabîiflement de fon Eftat , d ’employer tou¬
tes fes forces,afin de prendre R hodes . Les raifons de Solyman
furent appuyées par le confeil du Rachat Muftapha , fon
beau - frere , bien que les autres Bachats ne fufient pas de fon
fentiment ? Solyman enuoya d’abord trente longs Vaifieaux
pour empefcher que Rhodes ne fut rauitaillée 5 6c le 16. de '
Iuin ijz  1 . le Bâchât Muftapha partit deuant i ’ Ifle auec là
Flotte compofée de trois cens voiles , qui depuis s ’accrut
iufquesau nombre de quatre cens . Les Turcs aflirentleur
Camp hors la portée du canon , 6c leur Armée eftoit pour
lors compofée de plus de deux cens mille hommes.

Solyman , quelques iours apres , cftant aduerty que les
Turcs vouloient abandonner le fiege , eftans accablés delà
faim , de miferes , 6c de coups de canon , crians qu ’ on les me-
noit à la boucherie , partit de Conftantinople , 6c arriua au
Camp le z6. d ’ Aouft , ou d ’abord fa prefence r ’anima les cou¬
rages abbatus des Soldats , aufquels il protefta qu ’il ne par-
tiroit point que la Ville ne fut prife , où qu

’il y mourroit a
la peine , C ’eft vne chofe effroyable , ce que les Hiftoriens
racontent des aHauts , 5cdes combats , des meurtres 6cdes

carnages , des bouluerfemens de murailles 6c bouleuards,par
cinquante - cinq mines qui furent faites : Mais la force 6c le

courage des afligezeftbien plus admirable , d ’auoir foufte-
nu les efforts d ’ vne infinité d ’ennemis , Dr V'dliers l' Ifie-Adam^
Grand Maiftre , faifant luy feul plus par fa vigilance , tant de

jlour que de nuift , que , tous les autres enfemble , bien qu
'il
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jry eut pas vndes Chefs , & des Cheualiers , qui ne s ’

acqui-
tat  dignement de fon deuoir ; & peu s ’ en falut que Solyman ,
voyant le grand maffacre de fes gens , ne tuaft de dépic
JVfuftapha , autheur de cette guerre , lequel pour répondre
à l ’elHme qu ’on auoit toufiours eu de luy , tafchoit de ruiner
vn bouleuard par de nouuelles mines : mais fes efforts ayans
eftéinutiles , les Turcs defefperans delà prife de Rhodes&
les lanniffaires refufans d ’aller à l ’attaque des Forts , chacun
fongeoità plier fon bagage 5 Se défia quelques - vnsfe reti-
roientdans leurs Vaiffeaux , lorsqu ’ vn miferable traiftre ve¬
nant à fortir de la Ville , donna aduis à Solyman que les Sol¬
dats de Rhodes eftoient tous tués ou bleffés , Seonreceutà
l ’heure mefme des lettres du Chancelier Amaral , qui confir¬
mèrent lamefme ehofe : Ce qu

’
ayant eftédiuulgué par l ’ Ar¬

mée , on reprit courage , fur l ’ efperance du pillage 5 Se le
Bâchât Acmet , Capitaine fort expérimenté , qui tenoit la
place de M uflapha , recommen ça de nouuelles batteries.

Mais ceux de Rhodes rendirent tous leurs efforts vains
par leur courage, . 5c latraliifon d’ Amaral eftant découuer-
te, * on luy trencha la telle . Enfin au commencement de * le 30.
Décembre , Acmet reconnoiffant que le grand meurtre de d ’O &obr.
fes gens faifoit perdre courage eux autres , porta Solyman
à inuiterceux de Rhodes à fe rendre à compofitionj Se ayant
eferitau grand Maiftre , qui enuoya vers luy des Cheualiers,
lefquels apres plufieurs Conferances , la Ville eftant réduite
à vne extrême neceffité , arre lièrent la compofition auec des
conditions honnorables 8e auantageufes . Lelour de Noël
Solyman fai fan t fon entrée dans la Ville , traitta fort honno-
rablementle Grand Maiftre , qui défia l ’auoit efté trouuer
dans le Camp , 8e le vifita mefme dans famaifon , en l ’appel-
lant fon pere : il l ’exhorta de ne fe pas laiffer accabler à la
trifteffe, pour la perte d ’vne Principauté , qui eftoit vn ioüet
de la fortune , 5c le follicitant de demeurer auec luy par pro-meffes de grands honneurs , Se recompenfes : Dequoy de
Villiers 1 file - Adam l ’ayant remercié , luy répondit , queceftoit vn hazard d ’eftre vaincu 5 mais que de l ’auoir efté.
par vn grand Prince , ccluy eftoit honneur , , 5c, non pas infil-

Z II
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mie , mais que d ’ abandonner & faire banqueroute à fa Reli¬
gion > ceferoit vne impiété , 6c vneinfigne lafcheté , qui nemeriteroit aucune excufe : Ainfi ayant été honnêtement
congédié , il fit voile en Candie auec fes Cheualiers le pre¬mier iour de lanuier.

L ’ Ite - Adam arriua en Candie , apres auoir fouffert vne
grande tempe te , 5c perdu quelques Nauires , & force meu¬bles , où il futhonnorablementreceuparles Gouuerneurs,
aufquels il fit fa plainte , leur difant que la République de
Venife auoit préféré de conferuer l 'amitié d’ vn Tyran infi¬
dèle , quinegardoit aucune foy aux Chrétiens . plutôt quede fiuuer Rhodes , leur rempart , 6cceluyde toute la Chré¬
tienté - ils ne peurent s ’ excuferent autrement , qu ’en hauf-
fàntles efpaules . Ayant fejourné quelque temps en Candie,il palîa en Sicile , 6c abborda à Meffine aux premiers iours de
May , ou les larmes furent la pompe de fa réception , voyantfa Flotte toute délabrée , 6c vn appareil fi lugubre , fimsau-
cunes Enfeignes déployées , qu 'vne qui reprefentoit vne
Notre -Dame de Pitié , auec ces paroles , Affluîis fpesvnm
rébus . Vom efles tunique offrerance parmy les afflictions , fans aucun
fanfare de Trompettes ny coups de canon . Le Viceroy de
ce Pays le receut auec fort grand honneur , 6c apres que fon
Armée eut été affligée de la pete , il fit voile à Naples , 6c
delà à Oruiette , où il s ’arrêta quelques iours par l ’ ordre 6c
le commandement du l ^ ape , quil ’

enuoya vifiter parle grand
Maitredefamaifon . L ’ Ite -Adam , à fon arriuée à Rome,
futreceu du Papehonnorabîement , qui fit quelques pas au
deuantdeluy ^ 6c comme il s ’approchoitpour Juy baiferles
pieds,il i ’ embrafîaauec larmes,l ’appellantgrand5 - oldatde
lefus - Chrit , 6c deffenfeur contant de la Foy . Le PapeAdrian VI . étant mort peu de iours apres cette entreueuë,
Clement VII . qui fut fon fuccefcur , donna à I ’ Ifle- Adam
pour la demeure V viterbe , iufques à ce qu ’ il eut trouué vn
lieuplus propre 6c plus commode : Le Grand Maitreen-
uoyaà j ’ Empereur Charles - Quint des Ambalfadeurs , pour
luy demander ITflede Maithe , fituéeentre la Sicile 6c l ’A¬
frique , lequel apres plufieurs difficultez luy accorda 6c àfes
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Cheualiers ladite Ifle , en l ’an 1330 . le 25 . d ’ Avril 3 le Grand
Maiftre de l ' Ordre l ’accepterenr , auec le confentemenc
qu ’ils auoienc eu dés l ’an pafTé des Roys de France , d ’

Angle¬
terre de Portugal , & des autres Princes , dans les Terres
defquels ils ont des Comrnanderies , & en prirent pofleflîon
le 16. d ’ Oclobre , à la charge & condition de donner tous les
ans , leiourde laToufïain &s , vn Faulcon au Vice - Roy de
Naples , & d ’en faire lafoy de hommage aux Roys de Na¬
ples , à leur auenement à la Couronne . Depuis leur refiden-
ce en ce lieu , on leur a donné lefurnom de Cheualiers de
Malthe.

SolymmJ'Lir la fin de fesiours , ayant les oreilles rompues
des plaintes qu ’ on luyfaifoit continuellement , des courfes lacques
des Cheualiers de Malthe 3h bien que la Nauigation d ’ Afîe Bjüo.
& de l ’ Afrique n ’ eftoit plus libre à fes Subjets , ny mefme le
facré Pèlerinage de la Meque 3de que le Roy d ’ Efpagne , en-
nemy iuré des Othomans , ne brafloit rien contre l ' Empire , Hifl . de
que ces Cheualiers n ’ en fulfent des premiers , de leur Ifle Sponde 3
e/lant prife , non feulement ces dangers celferoient , mais
que ce lieu feroit fort propre pour incommoder la Sicile,

J

’ l ’Italie & l ’ Efpagne , de boucher le palfage aux Chrefliens 3
ainfi il prit refolution d ’attaquer cette Me , commençant à Pierre
faire de grands préparatifs , tant par Mer , que par Terre . Boiifat.

' Iean delà ValletteParifot , Grand Maiftre de l ’ Ordre , de les
j

Cheualiers , eurent des aduis de diuers endroits d ’ Orient,
I que cette tempeflealloit fondre fur Malthe : La Flotte de
1 Solyman commandée par Muftapha , fort vaillant & expe-
I

rimenté Capitaine , compoiée d ’enuiron quarante mille aU”
Soldats , de de deux cens Nauires , partit de Conflanrinople,
de arriua à Malthe le 18 . de May 1565 . Apres quelques legeres
efcarmouches de combats , les Turcs attaquèrent auec furie
la Fortereire de Sain cl Hcrme , laquelle fut défendue vail¬
lamment parles Affîegez durant vingt - quatre iours , ôcavans
tue 4000 . Turcs , & Dragut Vice - Soudan de Tripoîi , l ’ vn

es plus grands & courageux Capitaines de Solyman 3 enfin Monfieurcette Place fut pnfea .ee perte de deux mille Chrefliens , dcThou.
, entreleiquels il y auoit ceuc dix Cheualiers de la Religion.

Z iij



i$ 2. De l ’ Origine
Dequoy le Grand Maiftre eftant eftonné , fans toutefois
perdre courage , au contraire excitant les autres à fe bien
défendre , il enuoya derechef vers Garçia de Tolede , Vice-
Roy de Sicile , pourprefferlefecoursqu ’ ilattendoit delny}
les ForterefTes de S . Michel 6c de Burge eftant défia ruinées
par les coups de canons , 6c comme Malthe ne fubfiftoit plus
que par le courage du Gra -nd Maiftre , ôc de quelque peu
d ’autres , qui eftoient refolus de mourir pour la défenfe de
laFoy : Le Vice - Roy arriua qui mit à terre enuiron huift
mille hommes , lors que les Turcs defefperans de prendra
cette Ifle , fepreparoientàleur retour , qui voyant vn fi pe^
tic fecours , fe refolurent de le combattre , efperans que
l ’ ayant défait , cela ofteroit le courage aux Afliegez , &
qu ’ainfi la Guerre feroit bien - toft terminée . Us détachè¬
rent de leur Armée dix mille hommes pour attaquer ce fe.
cours 5 mais trouuans des gens frais , qui ne defiroient que da
combattre , apres vne perte notable de leurs Soldats en cet¬
te occafion , ils furent contraints de prendre la fuittevers
leurs Nauires 6c Vaififeaux -, 6c ceux qui tenoient à honte de
leuervnfiege volontairement , furent enfin chafTez parla
force 6c la valeur des Chreftiens , 6c mirent les voiles au'
vent le n.  de Septembre , ayans employé quatre mois de
temps à ce fiege , 6c perdu enuiron quinze mille Soldats , &
huiét mille hommes de marine : Le Grand Maiftre s qui par
là prudence , fa vigilance 6c fon courage , auoit conferué
cette Ifle , voyant queles ennemis s ’en eftoient en allez , qui
luy auoient tué 150 . Cheualiers , 6c 3000 . Soldats , 8c bien
autant d ’autres perfonnes , rendit gracesà Dieu par lesprie-
res de Quarante - heures , 6c ordonna que tous les ans la veille
deNoftre - Dame , en mémoire du fecours qui leur eftoit ve¬
nu , on feroit des Prières par routes les Eglifes de l ’ Ordre,
6c que le iour precedent on ceiebreroit la MefiTe pour ceux
qui auoient efté tuez au combat . le me fuis vn peu eftendu
en cedifcours , afin que chacun reconnut l ’ eftime 6c Thons,
neur que l ’ on doit auoïr pour cette augufte Religion , qui eft
le rempart de la . Chreftienté contre les forces de l ’Empirî
Othomam,
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Cetrc Religion de Mal the eft compofée de huict Nations,

autremencappellez Langues.
La première eft celle de Prouence , dont Je Chet eit ap¬

pelle Grand Commandataire de l ’ Ordre i en cette Langue
font les o-rands Prieurez de S . Gilles , & de Touloufe.

L ’Auuergne eft la fécondé Langue , dont le Chef à titre de
Marefchal de l ’ Ordre , qui a le grand Prieuré d ’ Auuergne.

La France eft iatroifiefme , dont le Chef à titre de grand
Hofpitalierde l ’ Ordre : enicelle font les grands Prieurez
de France , d ’ Aquitaine , & de Champagne , le Bailly Capi¬
tulaire delà Morce, & le Bailly Capitulaire Treforier gene¬
ral de l ’Ordre.

L ’Italie eft la quatrième , dont le Chef eft Admirai de
l ’Ordre , qui contient les grands Prieurez de Rome , de
Lombardie , de Venife , dePife , deB .arlete , de Meffine,
&de Capoüe.

L ’Arragon eft la cinquième , qui comprend les Royau¬
mes de Nauarre , d ’ Arragon , & les Comtez de Catalogne,
de Serdaigne&c Rouffillon , 6cc. dont le Chef à titre de
grand Conferuateur de l ’ Ordre , en cette Langue eft le
grand Chaftelain d ’ Ampuefta.

L ’ Angleterre eft le fîxiéme , dont le Chef eft grand T ur-
copolier de -l ’ Ordre , c ’cftàdire Colonel delà Caualerie 5
ellecomprenoitautrefois les grands Prieurez d’Angleterre,
d ’Efcofle 5c d ’Irlande.

L ’Allemagneeftlafeptiéme , dontle Chef porte le tihre
de grand Bailly de l ’ Ordre , ôc fous cette Langue font com¬
pris les Royaumes d ’ Hongrie , de Boheme , de Pologne , de
Dannemarq , de Suede , & tous les Eftats d ’ Allemagne.

La Caftille eft la derniere , dont le Chef eft nommé grand
Chancelier de l’ Ordre , 5c cette Langue comprend les
Royaumes de Leon , de Caftille , de Portugal , des Algarues,
de Grenade , deTo ! ede,de Galice, & d ’Àndaloufte . Pour
eftre rcceu St admis àcét Ordre , le plus illuftre 5c renommé
de toute la Chreftienté , il faut faire preuue de fa Ncblefte
de quatre races , tant du cofté paternel que maternel , auoir
vingt ans , eftre nay de légitimé mariage , à la referue des
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Baftards des Roys £c Princes de la Cffreftienté , qui pourl ’éclat 6e la fplendeur de la Maifon , d ’ où ils font aduoüezne font pas fujets à ces preuues , pouuans eftre receuCheua-liers à huiét 6c à neuf ans.

CHAPITRE LI.

De l'Ordre D"

eutomque, dit de PruJJe . npi.

VN certain Àlîeman , pouffe de pieté & de deuotion , fevint retirer en Hierufalem auec la famille , durant la
Conquefte delaTerre Saincte . Ce fainct homme employafes biens à receuoir £e nourrir les Pèlerins de fa Nation j à
céteffect , il fit baftir defes propres deniers vn petit Hofpi-tal auec vue Chapelle , à l ’ honneur de Noftre Dame , du

Guaguin . confentement du Patriarche du lieu . Ce deuot perfonnageeut pour compagnons plufieurs Gentilshommes de fa Na¬
tion , qui contribuèrent auec luy de leurs moyens pour vne
telle œuure de charité , nourriffans 6e panfans les Allemans
quifaifoient le voyage d ’ outre - mer . Quelques Citoyens des
Villes de Bremen 6c Lubeck en Allemagne , fort riches 8e
puiffans , faifans bource commune entr ’eux , fe mirent de
compagnie auec ceux del ’ Bofpital Noftre - Dame , 6ebafti-
rent l ’an 1191 . en la Ville d ’ Acre vn magnifique &. fuperbe
Hofpital à l ’ honneur de la Vierge Marie , prenans tous le
tiître de Cheualiers Teutons , êe la Réglé de S . AuguftiR,auec larobbe 6e le manteau blancs , 6c pour armes de leur
Ordre , d ’

argent à la Croix potencée de fable , chargée d ’vne
autre Croix d ’

argent , à laquelle le Roy S . Louïs citant ou¬
tre - mer ( au raport de Funcius ) adjouta le Chef de celle de
France , portans cette Croix fur l ’eftomach . Ces Cheualiersde la maifon des Teutons , firent profeffion 6c vœu de pau-ureté , de chaffeté 6c d ’obedience entre les mains du Patriar¬
che de Hierufalem nommé Heraclius , 6c compoferent leur
Réglé fur le modèle de celle des Cheualiers Hofpitaliersde& ‘ Saind

y
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Sain # Iean & des Templiers 5 les premiers penians les mala¬
des , & les autres gardansles chemins à l ’ encontre des Sar-
razins.

Le Pape Celeftin III . l ’an 1195 . confirma cet OrdreTeu-
tonique , & obligea les Cheualiers à dire certaines Prières
par chacun iour , leur commandant de laifler croiftre leurs
barbes à la façon des Hermites de S . Augufiin , & ordon¬
nant quenulnefutreceu encét Ordre,s ’iln ’ eftoit Gentil¬
homme de race , & Allemand de Nation • Henry de Yalpot*
Cheualier fort courageux & magnanime , fut le premierGrand Maiftre de l ’ Ordre des Teutons 5 de fon temps l ’on
baftit le grand Hofpital d ’ Acre : Othon de Kerpen luyfuc-ceda . Apres la mortdeKerpen,onéleutàfaplace Herman
deBart , qui eut pour fuccefleur Herman de Salrza . L ’Em¬
pereur Frideric II . ayant fait le voyage d ’outre -mer , deman¬
da à Saltz-a des Cheualiers Teutons , qu ’ il amena auec luy ; Sc
eftantarriué en Allemagne , il donna aux Cheualiers de céc
Ordre laProuincedeBorulïîe , nommé la Prufle , dont les
Habitans eftoient Idolâtres , qui rauageoient & pilloientfouuent le pays de Saxe ? Apres la publication de la Croifà-
de , l ’on aflembla vne puiflante Armée fous la conduite du
Bulgrauede Melkembourg , qui , ayant rencontré les peu¬ples de Prufle , leur liura combat , faifimt demeurer fur la
place plus de cinquante mille de ces Idolâtres . Apres cet¬te mémorable & fignalée Viétoire,les Cheualiers Teutonsfe portèrentcourageufementàlaconqueftede ce Pays , oùils baftirent la Ville de Mariembourg , & vn fuperbeTem-ple fous l ’inuocation de la Vierge Marie , &: cette place futdepuisle Chefde leur Ordre . Cesbraues Cheualierss ’eflansrendus lesMaiftres delà Prufle .. delà Liuonic , & d ’vnepartiedelà Lithuanie , par le fecoursdes Princes d ’

Allemagne , SceEans entrez dans la plus grande rigueur de l ’
Hyueren Bo-ruffie , auec leur grand Maiftre Conrad Landgraue de .Hefîe,ayans furpris ces peuples à l ’

improuifte , les fprcerent de féaa e baptifer • &. OccacreRoy de Bohême , pour les teniren bride , fit baftir alors la Ville & FOrterefle de Conisberg,qui iert a prefent de fejour au Duc de la Prufle . PendantIL Partie , Aa

Fauyn.

¥ Guaguin
en fon Ca¬
talogue
des grands
Maiftres.
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que Boppo d ’ Ofterne eftoit allé auec fes Cheualiers pour
conquérir Curon , les Pruffiens fe reuolterent contre - eux
&. à iour nomméabjurerent la Religion Chreftienne , ayans
brûlé plu fleurs Eglifes , maffacré les Preflres , & chaflez
tous les Chreflicns de Prufle . Le grand Maiftre d ’ Ofterne
receutvn prompt fecours des Princes d ’ Allemagne , 6c du
Roy de la France , lequel combattit fes Idolâtres par plu.
Leurs fois , qui furent tantoft vaincus , & tantoft vainqueurs,
les forçant à la fin de donner des oftages , & luy promettre
fidelité . Mais ce peuple tout furieux , fans auoir fouuenance
ny mémoire de fes oftages , ne laifïoit pas de faire mourir les
Cheualiers Teutons qu

’ il pouuoit attraper : Cecy eftant ve¬
nu à la connoiflance de l ’ Ordre , l ’on fit dreffer deux Gibets
deuantle Chafteau de Conifberg , où l ’ on pendit les trente
oftages . Cette execution mit fes peuples dans vne telle fu¬
rie , qu

’ayant leué vne puiflante Armée , tout l ’ Ordre fut
alors en branle d ’ eftre exterminé , par la mort du Grand

Gua ^nm Maiftre , du Marefchal , & de quarante Cheualiers , àraifon
in defcrip/ que ces peuples furent affiftez des forces de Ladiflas lagellon
Sarmat, Roy de Pologne , auquel fe rendit la Prouince de Pruffeje

ij.  de Iuillet de l ’année 1410 . à lareferue feulement de Ma-
riembourg , qui fut deffendu vaillamment par le Comman¬
deur de Plauenne , qui fut éleu Grand Maiftre à la place
d ’ Vlric : Les Polonois refufans les iuftes conditions de paix,
qui leur furent offertes parles Cheualiers Teutons , la for-
tune commença à leur tourner le dos , 6c à fe mettre du cofte
des Teutons , îefquels reprirent plusieurs de leurs Places:

* Martin Enfin apres pktfieurs combats , dont * le dernier fe donnale
Cromer , 10 . d ’ Octobre de l ’année 1410 . en vn Village nommé Lancy,
li . 16 . & 17 . appartenant à des Religieux de Coronouie , 6c qui fut fi fan-
Micfou . glammentopiniaftré ’, qu ’ on vint aux mains iufques à trois
liu . 4 . ch . £0 js ^ les combattans s ’ eltans repofez & bandez leurs playes
4 *’ d ’vn mutuel confentement à la première , & à la fécondére-

prife ; la Viétoire enfin demeura aux Polonois , 6c on l ’efti-
madauantage que celle de Grunneuaud , parce qu ’elle fut

gagnée auec plus de trauailôc de difficulté , les Teutons y
ayant perdu8000 . deleurs foldats , 6c vn grand nombre
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fcrifonniers : Mais l ’année fuiuante il fe fît vne Paix beau¬
coup plus aduanrageufe aux vaincus , qu ’aux viétorieux.

Les Prufïîens fe plaignans depuis quelques années de la
domination infupportable des Cheualiers Teutons , 6c
s ’eftans reuoltez contre - eux , le Pape Nicolas V . ayant fceu
l ’eftat de leurs affaires par le rapport de fon Légat , com¬
manda à ces peuples , fur peine d ’ Excommunication , de de¬
meurer en leur première obeïfTancemiais perfîftans dans leur
opiniaftreté , l ’Empereur Frideric III . auquel les vns & les
autres s ’eftoient rapportez pour accorder leur different , au
lieu de foulager ces peuples , les condamna à vne amende
de 6000 . florins , auec commandementd ’ obeïr aux Cheua-
liers , qui par leurs armes & l ’effuflon de leurfang , auoient
retiré cette Prouince d ’ entre les mains des Infîdelles -: cela
mit ces peuples en telle fureur , qu ’ils s ’armèrent contre les
ClieualiersTeutons , en prirent 6c en tuerent plu fleurs , rui-
nans leurs Chafteaux , 6c fe rendans les Maiftres de cinquan¬
te - cinq Places ^ mais voyans qu ’ils auoient befoin d ’eflreaf.
iîflez & fecourus d 'ailleurs , ils vinrent trouuer cette année
1454 . Caflmir Roy de Pologne , pour fe donner à luy auec
toute la Pruffe 6c la Pomeranie 5 6c voyant que le Sénat
eftoitirrefolu , 6c quele Cardinal Sbigne , Euefque de Cra-
couie , n ’ en eftoit pas d’aduis , ils dirent tout haut 6c clair
qu ’ils chercheroient d ’autres Protecteurs , ( Ladiflas , Royd ’ Hongrie 6c de Bolieme , defirans bien lesauoir en fapro-tection ) les Polonois , pour ne point laifler efchaper vne flbelle occaflon , acceptèrent leurs offres , quoy qu ’ils pre-ueuffent bien les nouueaux troubles que cela cauferoit en¬tre la Pologne 6c l ’

Allemagne ^ de forte que le Roy Caflmir,en entrant dans la Pruffe , receut le Serment de fidelité deces peuples , Scieur diminua les tributs dont ils fe . plai-gnoient . Les Cheualiers Teutons fauorifez de l ’
EmpereurFrideric III . leuerentvnepuiflante Armée,Aayansfurprisla nuit l ’ Armée des Polonois , ris taillèrent en pièces plus detrois mille de leurs Soldats , Reprirent prifonniers plus deI

3fi‘ Gentils -hommes , renuerfans les tentes & pauillons , ôcpalans le bagage ôe les prouifions de l ’ Armée , contraignant
A a ij,
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le Roy Cafimir de fe retirer en compagnie feulement de
deuxdefesdomeftiques . Apres . cette fignalée Vidoire,le
Grand Maiftre de l ’ Ordre s ’aflujettit de remit à fon obeïf-
fance lesVilles qu ’ on luy auoit enie -uées, & l ’année enfuiuan.
teilconcludla Paix auec la Pologne .

* L ’ an 1500 . Valterus,
Grand Maiftre de cét Ordre , triompha glorieufementde
l ’ Armée des Mofcouites , qui eftoit venu pour rauager la
Prufte de la Lithuanie.

Albert Marquis de Brandebourg , Grand Maiftre de
Prufte , s ’

ennuyant de faire la guerre contre Sigifmond
Roy de Pologne , fon Oncle , fit Paix aucc luy , à con¬
dition qu

’ il luy prefteroit le Serment auec folemnité , qui
eftoit le fujetde leur Guerre , de que Sigifmond le feroit
Prince feculier, & Cheualier de fon Ordre .erigeant la Prufte
Orientale en Duché , qui releueroit de la Pologne . Par cét
accord fait en l ’année 1515 . Albert 34 . Grand Maiftre des
Cheualiers Teutons abjura & renonça a fon Ordre , fe fai-
fànt Luthérien , fe mariant l ’année d ’après à Dorothée de
Dannemarq . Enfuitte de cette Inueftiture , les Cheualiers
de Prufte firent éledion d ’ Albert de Voîfgang , pour eftre
leur Grand Maiftre , qui fut contraint auec eux de fortirde
la Prufte , & fe retirer en Allemagne , où ils auoient plufieurs
biens de Bénéfices dont ils joüiftent encore . Maximilian
d ’ Auftriche , frere des Empereurs Rodolphe II . de de Ma¬
thias , fucceda à Voîfgang . Et la grande Maiftrife de cét
Ordre eft poftedée à prefent par le pieux de vaillant Léo¬
pold , Archiduc d ’ Auftriche , Frere de l ’ Empereur Ferdi¬
nand III . Et il n ’

y a que les puifnez des Princes de grands
Seigneurs d ’ Allemagne qui foient admis de receus en cét
Ordre.
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CHAPITRE LIE.

J) e l 'Ordre de Liuonie , dit des F reres Porte-

glaiues . 1203.

E'Ngilbert & Thiery de Tyïïench , eftans accom.
,pagnez de quelques riches Marchands Allemans , ef-

meus & incitez du defir de combattre les Infidelles de Liuo¬
nie , fe retirèrent vers Albert Religieux de Brernen , de l ’ Or¬
dre de Cifteaux , Enefque de Riga , & renonçans au monde
&à fes vanitez , firent vœu entre Tes mains de pauureté , de
chafteté , Sc d ’ obedience . Albert leur prefcrit la Réglé de
Cifteaux , auecla Robbe deferge blanche , & la Chape noir,
fur laquelle ilsportoient du cofté de refpanîe gauche vne
efpée rouge croifée de noir , & deiTus l ’eftomach deux pa¬
reilles efpées paflees en fautoir les pointes en bas 5 & c ’ eft
delà qu ’ils furent nommez les Freres Porte glaiues . L ’an a. Fauyn,
1203 . le Pape Innocent III . approuua & confirma cét Or¬
dre , dont le premier Grand Maiftre fut Vinno , tué par les
Ruftiens : il eut pour fuccefleur Volquin , qui mourut au
combat contrôles peuples de Lithuanie . Les Freres de cét
Ordre tenans leur Chapitre general , & voyans qu ’ils n ’e-
ftoient pas allez puiflans pour refifter à tant d ’ ennemis qu ’ils
auoientfurles bras , firent vnion auec les CheualiersTeu¬
tons , prenansla réglé & leur habit , par le moyen de cette
vnion arriuée l ’an 1237 . du temps de Saltza , Grand Maiftre
de Prude : Les quatre Euefchez de la Pruflereconnurent
l ’

Archeuefque de Riga pour Métropolitain , ôc Herman de
ValcKein fut premier Maiftre de Liuonie , de l ’ Ordre des
Teutons : cét Ordre demeura incorporé à celuy de la Prufie
iufquesau temps de Gauttier de Pletemberg , qui par fa vail-
ânee &: magnanimité , mit fes ennemis aux termes du de-

i!0 *r - Albert , Marquis de Brandebourg , Grand Maiftre de
rufle , ayant renie la Foy & fa Religion , pour fuiure l ’he-

re ie ^e Luther , Gauttier fepara F Ordre de Liuonie de l ’ o-
Aa iij
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beïflance de celuy de Prufle , & par cette def- vnion Gaut-tier de Pletemberg fut fait Grand Maiftre de LiuonieScPrince de l ’ Empire , qui poiïeda cette Charge l ’
efpace dedix années . L ’an 153 j . Guillaume de Fuftembergluy fucce-

da , lequel dans la Bataille qu ’ il liura au Duc de Mofcouie
fut défait 6c arrefté prifonnier . Ce Duc fe feruit des diuifions
& partialitez arriuées entre les principaux de l ’ Ordre , &Guillaume de Brandebourg Archeuefque de Riga ; il courut
ôe rauagea tout àfonaife la Liuonie , rompantain .fi laTrçue
que Gauttier de Pletemberg auoit ménagé , apres auoir ré¬duit par fa bonne fortune le Duc de Mofcouie à l ’

achaptd ’ vne Tréue de cinquante années .. Cét Ordre de Liuonie
s ’anéantit fous fon dernier Grand Maiftre, appellé Gothard
de Ketler , qui fe fit Luthérien -

y & le 5 . de Mars de l ’année
i $ 6z. ilrenonçafolemnellement à fon Ordre , en prefencedu Prince Nicolas Ratzeuil Palatin de Vilna , & Commif-

KeugobauJ. faire député du Roy Sigifmond Augufte , auquel il quitta la
H '4 . Pol. Croix , les Sceaux , les Patentes de l ’inflitution de l ’ Ordre
lib . 8. données parles Papes & Empereurs , les Clefs de la Forte*

chytr* refle & de la Ville de Riga , ledroict de faire battre Mon-
Z Q

XOn ’ ‘
 noyé , l ’ Office de Commandeur , le tribut des Poiffons,

auec tous les Priuileges tant fiens , qu
’
appartenans à fon Or¬

dre , ferendant vafîalôc homme lige delà Couronne de Po¬
logne : Si- toft que cette Refignation fut faite , le Prince
Ratzeuil proclama publiquement Gothard pour Duc de

Hift. de Curland hc de Semigale , au nom de faMajefié Polonoife)
Spoude . & auffi - toft la NoblefTe de ce Pays , qui eftoit prefente,

?5 6u luy prefla le Serment de fidelité , comme à leur légitimé
' Seigneur.

CHAPITRE LUI.
De FOrdre du S . Sejwlcbre. iioj.

L E s Sarazins ayans conquis fur les Empereurs de la Gr^*
ce , la ville de Hierufalem , lailTerent la garde du Sain*
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Sepulchre 6c duMontde Caluaire , à des Chanoines Régu¬
liers de Saint Auguftin , qui eftoient fous la Iurifdi & ion du

Patriarche du lieu . Godefroy de Boüillon , à fa mort , fît de

grands biens à ces Chanoines , ordonnant que luy 6cfesfuc~
ce/Teurs feroient enterrez dans leurEglife , laquelle eftoit

auprès du Saint Sepulchre 5 6c que le Patriarche facreroit ôc
couronneroit les Roys de Hierufalem . Baudoüin I . fon
frere , qui luy fucceda , fît ces Chanoines hommes d ’armes-
leur enjoignat de conferuer leur habit blanc,6c de porter fur
J ’eftomach vn cordon ou ruban noir , auquel fut attaché vne
Croix potencée , cantonnée de quatre Croifettes de mefme,
à la façon des Roys de Hierufalem ; ôcque la mefme Croix,
en broderie jaune , fut coufuë fur le cofté gauche de leur
manteau . Baudouin fît cette inftitution l ’an 1103 . donnant à
ces Chanoines , pour leur Chef 6c Grand Maiflre , le Pa¬
triarche de Hierufalem } 6c luy accordant le pouuoir de con¬
férer cét Ordre , 6c receuoirles trois vœux des Cheualiers,
qui deuoient viure tous en commun , ne pofTedans rien en
propre , ny en particulier.

Les Cheualiers du Saint Sepulchre acquirent de grands
biens 6c richeffesàleur Ordre , le Soudan d ’ Egypte ayant
pris Hierufalem , ils furent contrains de fe retirer à Ptolo-
maïde , 6c de là de palier en Italie , oùils firent pour vn temps
leur demeure 4,Peroufe , jouifTans de grands biens 6e reuenus
dans les*

Royaumes 6cPrincipautez de l ’ Europe . L ’an 1484.
le Pape Innocent VIII . ditconfentement des Roys 6c Prin¬
ces de la Chreftienté , vnit 6e incorpora par fa Bulle ces
Cheualiers , auec leurs biens , à la Religion de Rhodes . Mais
cette vnion ne dura gueres , car ils changèrent leurs vœux en
vne femme 6c à fa fuite . Le Pape Alexandre VI . l ’an 149 (3.
tranfporta au Saint Siégé la puifïance de conférer cét Or¬
dre , duquel il fe déclara , 6c fes fucceffeurs lapes , Chefs 6c
SouuerainsGrands Maiftres } donnant pouuoir au Gardien
du Saint Sepulchre , fon Vicaire perpétuel , Religieux de
1 Obferuance de Saint François , de le donner aux i

' elerins
de la Terre 5 pourueu qu ’ ils fi fient ferment deffus le Saint
Sepulchre , d ’eflreGentilshommes de raceôcd ’extra &ion.
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mais cette Loy n ’ eft pas maintenant obferuée fort rigoit.reufement.

HVgves de Payens , êe Godefroy de Saint Aymar,eftans accompagnez de neuf Gentilshommes , émeus
& incitez de pieté & deuotion , palferent en la Pa ! eftine,du
régné de Baudoüin IL Se fe prefenterent à Guarimond, ' Pa¬
triarche de Hierufalem , entre les mains duquel ils firent vœu
de viure reîigieufement à Limitation des Chanoines régu¬liers de Saint Auguftin . Pendant les neuf premières années
leur nombrenes ’augmenta pas , Se le Roy Baudoüin II . leur
permit de baftirvn logis dans l ’enceinte des murailles du
Temple de Salomon , alors ils furent reconnus fous le nom
de Templiers . Le nombre de ces Cheualiers coijimençaà
s ’accroiftre , par l ’affluerîce des Pèlerins d ’ Outre mer , fe
mettans à garder les dangereux paflages de la Terre Sainte.
Ces œuures de charité leur acquirent la bienueillance des
Roys de Hierufalem , & des Princes de l ’ Europe , prenansletitre depauures Soldats de Iefus - Chrift Sc du Temple de Sa¬
lomon . L ’an 1117 . le Cardinal

^
Mathieu , Euefque d ’ Albe,

ayant cflé enuoyé Légat en France , célébra vn Concileà
Troyes,où Huges auec fes compagnons fe prefenta aux Pe-
resdece Concile , leurs prefentant les Lettres du Pape Ho¬
noré IL & de Guarimond , Patriarche de Hierufalem , qui

Guillaume s ’addrefToient à l ’alTemblée ,- l ’ on donna charge à Saint Ber-
Liu^

r ' lîar<^ » Abbé deClairuaux , de les voir Sc examiner ,iu . iz . c . 7 . rédigea en Latin par efcrit , la Réglé d*e cét Ordre , qui
fut approuué en ce Concile , au dire de Guillaume deTyr,

^ neufans apres qu ’ il eut efté inflitué la première fois en Tie-
rufalem . CcsTempliers , àleurretour , firent profeffionde
la Réglé de Saint Benoift , entre les mains d ’ElUenne , Abbe

* CHAPITRE LIV.

De l ’Ordre des Cheualiers du T "

emple . nip.
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deSainét lean de Chartres , 8c Patriarchesde Hierufalem,
qui receut leurs vœux , 8c leur donna l ’ habit où eftoic atta¬
ché vne Croix .rouge femblable à celle de Lorraine . Leur
nombre depuis s ’augmenta mcrueilleufement , 8c en l ’an
1182. ayant tenu en Hierufalem leur Chapitre general , ils
fe trouuerentiufques à trois cens , tous Gentilshommes , 8c
autant de Freres feruans , dont la plufpart eftoient Fran¬
çois : Alors ils commencèrent à faire élection d ’vn Grand
Maiftre,nommé Richard de Rilefort , s ’exemptans par cet¬
te voye de l ’obeïffancedu Patriarche du lieu , 8c changeans
leur Croix rouge en vne noire . Ces Templiers ayans ac¬
quis de grands reuenus 8c poffeflions , montèrent à vn fi
haut point d ’infolence à l ’ endroit des Roys de Hierufalem,
deCypre , & des Princes Chreffiens , qu ’ ils furent la caufe
de la ruine totale des affaires de la Chreftienté , par leur
correfpondance auec les Sarra.zins . Ces Templiers s ’efians
abandonnez à des crimes fort énormes , que ie paffe fous
filence , dont ayant efté atteins ôc ' conuaincus au Concile
deTrente , tenu en France l’an 13 n . leur Ordre y fut aboly,.
8c tous leurs biens deuolus aux Cheualiersde Rhodes.

CHAPITRE LV.

De l'Ordre de Sainet Lazare . 114.5.

LE s Cheualiersde Sain et Lazare voyans leur Ordre fortfleuriflant 8c augmenté en hommes , fe fournirent àl ’ Ordre de Sainct Benoift 5 duquel ils prirent l ’habit au
temps de Baudoüin I IT . Roy de Hierufalem ; 8c afin defaire plus de dépit , & déplaifir aux Sarrazins , ils portèrentla Croix verde à huict pointes fur leur manteau , 8c firent A . Fauyti.leurs vœux de pauureté , dechafteté, & d ’obedience , en¬tre les mains de Guillaume , Patriarche de Hierufalem ? LesPapes ont donnés à cétOrdre par leursBulIes de fort grandsPriuileges . Nonobftant que ces Cheualiers euffent vn foiBIL Partie* jg b
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tout particulier des malades Lepreux ; ils nelaiftoient pas de
manier les armes , Se d ’aller à la guerre contre les Infidel-
Jes . Leur pieté & deuotion gagna la bien- veillance de
Louis VII . dit le Ieune , Roy de France , qui retournantde
fon voyage d ’ Outre - mer l ’an 1149 . amena auecluy douze
de Tes Cheualiers , qu ’il ordonna pour gouuerner les Mala-
deries de Ion Royaume , & eftablit leur principale demeu¬
re à Boigny , au Diocefe d ’ Orléans , oùil tenoit fa Cour la
plufpart de l ’année . Ces Cheualiers depuis ontferuis defe.
mence , pour peupler les Eftats de la Chreftienté , dont les
Princes ont tirez des Adminiftrateurs pour exercer la cha¬
rité entiers les pauures Lepreux3 & de là il aduint que tou¬
tes les Prouinces de l ’ Europe reconnurent pour Chefd ’ Or*

* L’ePra- (I re j a majf0n de Boigny , * où. tous les trois ans fe tenoit
d

^
cé

^
Cv

" ^ CUr Chapitre general . Les Freres de cét Ordre firent pro-
dreà Boi -

Fefii°n de la Réglé de S . Auguftiti , & tous les Bénéfices qu ’ils
gny fe voit poftedoient en France , leur furent oftés & enleués l ’an
aux Régi - 1490 . en vertu d ’ vne Bulle d ’ innocent VIII . quiannexoit
ftres de la & vnifibitces Cheualiersauec tous leurs biens , en quelque
Chambre p arc q U qi s fuftent fituez , à la Religion de Rhodes . Mais

enVannéecomme ces Cheualiers de S . Lazare fe furent fort relafchez
^ de leur premier ferueur , preferans le foin d’ vne femmeêc

de fon attirail à la charité des Malades : Les Princes & les
Seigneurs , dans les Terres defquels ils viuoient plus licen-
tieufement que leur profeflion ne permettoit , s ’ emparèrent
de leurs Bénéfices & Commanderies , dont vne partie fut
annexée à leur domaine , & l ’ autre fut donnée aux Cheua¬
liers de Rhodes . Le Pape Grégoire XIII . a reftably depuis
la grande Maiftrife de cét O rdre en la perfonne de Philibert
Emanüel Duc de Sauoye , luy donnant par fa Bulle de l ’an¬
née 1573 . la collation de toutes les Commanderies delà
Chreftienté 3 A quoy s ’ oppofa Flenry III . Roy de France
Sc de Pologne.



des Ordres de Chevalerie. z oy

CHAPITRE L VI.

De diuers Ordres de la Palejltne.

Es Religieux & Calloyers de Grece , faifoient Clie-
ualiers de l ’ Ordre de Sainde Catherine , les Pèlerins

qui venoient au Mont Sinaï , dont la marque eftoit vne
Croix faite à la façon d ’vne roue percée à flx rais de gueu¬
les dotiez d ’

argent.
Les Cheualiers de l ’ Ordre de Saind lean d ’Acreauoient

le foin de penfer les Pèlerins malades , & les deffendre con¬
tre les Infidelles

Richard Roy d ’Angleterre , apres la prife d ’ Acre , au¬
trement Ptolemaide , inftitua des Cheualiers en l ’hon¬
neur de Saind Thomas Becquet , Archeuefque de Can-
torbery.

L ’ Ordre de Saind Gerion fut inftitué par l ’Empereur
Frideric Barbe - roufle , compofé feulement de Gentils¬
hommes Allemans de nation.

Les Roys d ’ Arménie inftituerent l ’Ordre de Saind Blaife
en fon honneur , comme eftant Patron & tutelaire de leur
Royaume.

L ’
Imperatrice Sainde Helene ayant fait baftirPEglifedutSaind Sepulchre en Hierufâlem , commit des Gentils - hom¬

mes delafuittepourlagarde de cefacrélieu , qui furentles
premiers Cheualiers du Saind Sepulchre , porrans pour
marque cinq Croix rouges en mémoire des cinq Playes quefloftre Seigneur receut en l ’ Arbre de la Croix.

Saind Dominique , fléau des Heretiques Albigeois , infli-
tuades Gens - d ’armes de Iefus- Chrifl : , appeliez Freres de laMilice de Saind Dominique : Cét Ordre fut approuué parle Pape Innocent IV-

B b ij
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CHAPITRE LVII.

Des Ordres du Leuant.

LE Sîeur de Ioinville * en la vie de Sainct Louïs , re¬
marque que le Soudan de Babylone 6c de Syrie , auoit

des Clieualiers appeliez rde la Halcqua , c ’eft à dire de la
Chambre d ’honneur jc ’eftoit des ieunes gens fort bien-faits
que les Soudans faifoientinftruire en toute forte d ’exercices
militaires , 6c qui eftoient deftinés à la garde de leur per-fonne , les faifans Cheualiers , afin d ’auoir l 'honneur de
s ’approcher d ’ eux.

Les Roys de la Chine choififient parmy leurs fubjets
ceux qui font les plus doctes , appeliez Loitias , 6c les pouf¬
fent aux dignitez de degré en degré : Ce s Roys font Che¬
ualiers , ceux qui ont le gouuernement 6c i ’adminiftration
de leurs Prouinces , les nommans Mandarins , qui veut
dire Cheualiers du Seigneur . La marque de cette Charge
efi: vn Ronnet pointu de loye rouge , rebrafle d ’hermines
ou de marthes , auquel elt attaché vne Eftoillc d’ or de
fix rais : de la pointe de ce Bonnet fort vne ombelle de
foye cramoifie , brochée d ’ or 6c d ’

argent , defeendantdef-
fus les efpaules , 6c à la pointe il y a vne grofie houppe
d ’or . Ces Mandarins font reueftus d ’ vne Soutane de foye
bordée par le bas d ’ or 6c d ’

argent , qui eft ceinte d ’vne
ceinture dorée , enrichie de pierres precieufes , 6c pour
chaufiure ils portent des brodequins d ’ or . Apres que le
Roy a fait Mandarins ces Loitias , il- leur donne d ’ordi¬
naire le gouuernement de quelque Prouince de fon Efiat,
hors du pays de leur naifiance , où ils ont vn fort beau
Palais ? Dans fa principale Salie fe voit l ’effigie du Roy
haute éleuée , deuant laquelle le Mandarin fe met à ge¬
noux , 6c fait vne profonde reuerence auant que de s ’afi.
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feoir fur Je Siégé de Iuftice , & de commencer aucuneaf-

fâire de confequence . Tout le peuple luy porte vu tel

refpect Se honneur , qu ’il ne luy parle Jamais qu ’ à ge¬
noux , ou par Requefteefcrite , à la façon des Empereurs'
Romains , Se lors qu ’il paife par les rues , l ’ on le tire à l ’ é¬

cart afin de luy faire place.
La marque de NoblefTe Se de C -hcualerie dans les In¬

des , eft vn cordon compofé de trois  petits fiers de co¬
ton , que les Cheualiers appeliez Bramenes portent fur
leur chair en efcharpe , lequel leur cft donné dans les Tem¬

ples aux grandes folemnitez : Les Roys de Calecuth , nom¬
mez Samorins , font Chefs de cét Ordre.

Le fécond Ordre de Cheualerie que le Samorin donne
aux plus vaillans de fes fubjets , efl: vn gros braflelet qu ’il
leur met au bras droid , qui efl la marque d ’honneur en
ce pays là.

Iofeph Acofta * dit que les Yncas , Roys du Pérou,
font des Cheualiers le iour de leurs principales Feftes,
leurs mettans des efcharpes compofées de fleurs , Sc leur
perçaos l ’ oreille . Le mefme Autheur afleure que les Roys
de Mexique , auant que d ’ eftre vaincu par le braue Ferdi¬
nand, Cortex, Capitaine Espagnol , auoient chez eux diuers
Ordres de Cheualerie , dont le plus honnorable eftoit
celuy des Cheualiers , qui portoient leurs cheueux atta¬
chez en rond auec vn ruban rouge , d ’ où fortoit vn pen-
nache , les plumes couurans leurs efpaules , auec des bour-
lets de foye : Ces Cheualiers portoient autant de plumes
&bourlets , qu

’ils s ’ cftoient trouuez en batailles ou oeca-
fions figoalées de Guerre.

Le fécond eftoit celuy des Aigles : le troifiefme celuy
des Lyons èc desTygres , de la peau & dépouille defqueis
on honnoroit les Gens de guerre qui s’ eftoient faits re¬
marquer Sc rendus confiderables par quelque adion plei¬
ne de valeur . Le quatriefme eftoit celuy des Cheualiers
Gris , qui portoient les cheueux coupez en rond au deflus
des oreilles : 6c ceux. cy proprementeftôient desEfcuyers.
Tous ces Cheualiers auoient cétaduantage 5c priuilege de

B b iij
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Cecy eft porter de l ’ or Sc de l ’

argent fur leurs habits . Chaque Or-
vn peu fa- dre de fes Cheualiers auoit fon logement dans le Palaisbuleux. du Roy , & leur portail eftoit marqué des enfeignes de

leur Ordre.
Le premier eftoit appelle l ’hoftel des Princes.
Le fécond , l ’hoftel des Aigles.
Le troifiefme , l ’hoftel des Lyons & desTygres.
Et le quatrième , l ’hoftel des Gris.

Fin de la fécondé Partie.
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